
- 240 -

209. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 225.1, édicté par le paragraphe 45(1), de ce qui suit :

Institutions
financières
désignées
particulières

225.2 (1) Pour l’application de la présente partie, une
institution financière est une institution financière désignée
particulière tout au long d’une période de déclaration comprise
dans un exercice se terminant dans son année d’imposition donnée si
elle est une institution financière désignée visée à l’un des sous-
alinéas 149(1) a)(i) à (x) au cours de l’année donnée et de l’année
d’imposition précédente et si, selon le cas :

a) elle est une personne morale qui, aux termes des règles
énoncées à l’un des articles 402 à 405 du Règlement de l’imp ôt
sur le revenu , a un revenu imposable gagné au cours de l’année
donnée et de l’année d’imposition précédente dans une ou
plusieurs provinces participantes ainsi qu’un revenu imposable
gagné au cours de l’année donnée et de l’année précédente dans
une ou plusieurs provinces non participantes, ou aurait de
tels revenus si elle avait un revenu imposable pour l’année
donnée et pour l’année précédente;

b) elle est un particulier, la succession d’un particulier
décédé ou une fiducie qui, aux termes des règles énoncées à
l’article 2603 de ce règlement, a un revenu gagné au cours de
l’année donnée et de l’année d’imposition précédente dans une
ou plusieurs provinces participantes ainsi qu’un revenu gagné
au cours de l’année donnée et de l’année précédente dans une
ou plusieurs provinces non participantes, ou aurait de tels
revenus si elle avait un revenu pour l’année donnée et pour
l’année précédente;

c) elle est une société de personnes déterminée au cours de
l’année donnée et de l’année d’imposition précédente;

d) elle est une institution financière visée par règlement.

Redressement de
la taxe nette

(2) L’institution financière désignée particulière d’une
catégorie réglementaire doit ajouter les montants positifs, et peut
déduire les montants négatifs, dont chacun est déterminé, quant à
une province participante, selon la formule suivante, dans le
calcul de sa taxe nette pour une période de déclaration donnée
comprise dans un exercice se terminant dans son année d’imposition
:
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[(A - B) x C x (D/E)] - F + G

où :

A représente le total des taxes suivantes :

a) les taxes prévues au paragraphe 165(1) et aux articles
212 et 218 qui sont devenues payables par l’institution
financière au cours de la période donnée ou qui ont été
payées par elle au cours de cette période sans qu’elles
soient devenues payables,

b) la taxe prévue au paragraphe 165(1) qui serait devenue
payable par l’institution financière au cours de la
période donnée en l’absence du choix prévu à l’article
150;

B le total des montants suivants :

a) les crédits de taxe sur les intrants de l’institution
financière pour la période donnée ou pour ses périodes de
déclaration antérieures, qu’elle a demandés dans la
déclaration qu’elle a produite aux termes de la présente
section pour la période donnée,

b) les montants qui auraient représenté des crédits de
taxe sur les intrants de l’institution financière pour la
période donnée si elle n’avait pas fait le choix prévu à
l’article 150;

C le pourcentage applicable à l’institution financière quant à
la province participante pour l’année d’imposition, déterminé
en conformité avec la méthode réglementaire applicable aux
institutions financières de cette catégorie;

D le taux de taxe applicable à la province participante;

E 7 %;

F la totalité de la taxe prévue au paragraphe 165(2)
relativement aux fournitures effectuées au profit de
l’institution financière dans la province participante ou
prévue à l’article 212.1 relativement aux produits qu’elle a
importés pour utilisation dans cette province, qui est devenue
payable par elle au cours de la période donnée ou qui a été
payée par elle au cours de cette période sans qu’elle soit
devenue payable;

G le total des montants représentant chacun un montant, positif
ou négatif, déterminé par règlement.
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Exclusions

(3) Pour le calcul du montant qu’une institution financière
désignée particulière doit ajouter ou peut déduire en application
du paragraphe (2) dans le calcul de sa taxe nette :

a) la taxe que l’institution financière est réputée avoir
payée aux termes de l’un des paragraphes 129.1(5), 171(1),
171.1(2), 206(2) et (3) et 208(2) et (3) est exclue des totaux
déterminés selon les éléments A et F de la formule figurant au
paragraphe (2);

b) les crédits de taxe sur les intrants se rapportant à la
taxe visée à l’alinéa a) et les crédits de taxe sur les
intrants que l’institution financière peut demander aux termes
des paragraphes 193(1) ou (2) sont exclus du total déterminé
selon l’élément B de cette formule.

Sens de «
société de
personnes
déterminée »

(4) Pour l’application du présent article, une société de
personnes est une société de personnes déterminée au cours de son
année d’imposition si elle compte parmi ses associés au cours de
cette année :

a) d’une part, un associé qui, au cours de son année
d’imposition où prend fin l’année d’imposition de la société
de personnes :

(i) est une personne morale et, aux termes des règles
énoncées à l’un des articles 402 à 405 du Règlement de
l’imp ôt sur le revenu , a un revenu imposable gagné au
cours de l’année dans une ou plusieurs provinces
participantes qui provient d’une entreprise, au sens du
paragraphe 248(1) de la Loi de l’imp ôt sur le revenu ,
exploitée par l’entremise de la société de personnes, ou
aurait un tel revenu s’il avait un revenu imposable pour
l’année,

(ii) est un particulier, la succession d’un particulier
décédé ou une fiducie et, aux termes des règles énoncées
à l’article 2603 de ce règlement, a un revenu gagné au
cours de l’année dans une ou plusieurs provinces
participantes qui provient d’une entreprise, au sens du
paragraphe 248(1) de cette loi, exploitée par l’entremise
de la société de personnes, ou aurait un tel revenu s’il
avait un revenu pour l’année,
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(iii) est une autre société de personnes et, aux termes
des règles énoncées à l’article 402 de ce règlement,
aurait un revenu imposable gagné au cours de l’année dans
une ou plusieurs provinces participantes qui provient
d’une entreprise, au sens du paragraphe 248(1) de cette
loi, exploitée par l’entremise de la société de personnes
si l’autre société de personnes était une personne morale
qui est un contribuable pour l’application de cette loi;

b) d’autre part, un associé (y compris celui visé à l’alinéa
a)) qui, au cours de son année d’imposition où prend fin
l’année d’imposition de la société de personnes :

(i) est une personne morale et, aux termes des règles
énoncées à l’un des articles 402 à 405 de ce règlement,
a un revenu imposable gagné au cours de l’année dans une
ou plusieurs provinces non participantes qui provient
d’une entreprise, au sens du paragraphe 248(1) de cette
loi, exploitée par l’entremise de la société de
personnes, ou aurait un tel revenu s’il avait un revenu
imposable pour l’année,

(ii) est un particulier, la succession d’un particulier
décédé ou une fiducie et, aux termes des règles énoncées
à l’article 2603 de ce règlement, a un revenu gagné au
cours de l’année dans une ou plusieurs provinces non
participantes qui provient d’une entreprise, au sens du
paragraphe 248(1) de cette loi, exploitée par l’entremise
de la société de personnes, ou aurait un tel revenu s’il
avait un revenu pour l’année,

(iii) est une autre société de personnes et, aux termes
des règles énoncées à l’article 402 de ce règlement,
aurait un revenu imposable gagné au cours de l’année dans
une ou plusieurs provinces non participantes qui provient
d’une entreprise, au sens du paragraphe 248(1) de cette
loi, exploitée par l’entremise de la société de personnes
si l’autre société de personnes était une personne morale
qui était un contribuable pour l’application de cette
loi.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.
Toutefois, pour ce qui est du calcul de la taxe nette d’une
institution financière désignée particulière pour sa période de
déclaration commençant avant cette date et se terminant à cette
date ou postérieurement, le paragraphe 225.2(2) de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), est remplacé par ce qui suit :

(2) L’institution financière désignée particulière d’une
catégorie réglementaire doit ajouter les montants positifs, et peut
déduire les montants négatifs, dont chacun est déterminé, quant à
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une province participante, selon la formule suivante, dans le
calcul de sa taxe nette pour une période de déclaration donnée
comprise dans un exercice se terminant dans son année d’imposition
:

[(A - B) x (H/I ) x C x (D/E) ] - F + G

où :

A représente le total des taxes suivantes :

a) les taxes prévues au paragraphe 165(1) et aux articles
212 et 218 qui sont devenues payables par l’institution
financière au cours de la période donnée ou qui ont été
payées par elle au cours de cette période sans qu’elles
soient devenues payables,

b) la taxe prévue au paragraphe 165(1) qui serait devenue
payable par l’institution financière au cours de la
période donnée en l’absence du choix prévu à l’article
150;

B le total des montants suivants :

a) les crédits de taxe sur les intrants de l’institution
financière pour la période donnée ou pour ses périodes de
déclaration antérieures, qu’elle a demandés dans la
déclaration qu’elle a produite aux termes de la présente
section pour la période donnée,

b) les montants qui auraient représenté des crédits de
taxe sur les intrants de l’institution financière pour la
période donnée si elle n’avait pas fait le choix prévu à
l’article 150;

C le pourcentage applicable à l’institution financière quant à
la province participante pour l’année d’imposition, déterminé
en conformité avec la méthode réglementaire applicable aux
institutions financières de cette catégorie;

D le taux de taxe applicable à la province participante;

E 7 %;

F la totalité de la taxe prévue au paragraphe 165(2)
relativement aux fournitures effectuées au profit de
l’institution financière dans la province participante ou
prévue à l’article 212.1 relativement aux produits qu’elle a
importés pour utilisation dans cette province, qui est devenue
payable par elle au cours de la période donnée ou qui a été
payée par elle au cours de cette période sans qu’elle soit
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devenue payable;

G le total des montants représentant chacun un montant, positif
ou négatif, déterminé par règlement;

H le nombre de jours de la période donnée qui sont postérieurs
à mars 1997;

I le nombre de jours de la période donnée.

1993, ch. 27,
par. 89(1)

210. (1) Le paragraphe 226(4) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Crédit de taxe
sur les
intrants pour
contenants
consignés

(4) La taxe payée ou devenue payable par un inscrit
relativement à la fourniture d’un contenant consigné , ou à son
transfert dans une province participante, n’est incluse dans le
calcul du crédit de taxe sur les intrants de l’inscrit que si
celui-ci acquiert le contenant , ou le transfère dans la province,
en vue d’en faire une fourniture détaxée ou de le fournir à
l’étranger.

1993, ch. 27,
par. 89(1)

(2) Le paragraphe 226(6) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Acquisition
réputée

(6) L’inscrit à l’égard duquel le paragraphe (3) cesse, à un
moment donné, de s’appliquer relativement à un contenant consigné
lui appartenant à ce moment et qui ne pouvait pas, par l’effet du
paragraphe (4), demander de crédit de taxe sur les intrants
relativement à sa dernière acquisition du contenant , ou
relativement au transfert du contenant dans une province
participante après la dernière acquisition de celui-ci, est réputé,
pour l’application de la présente partie, avoir reçu à ce moment
une fourniture du contenant et avoir payé, à ce moment et
relativement à la fourniture, une taxe égale à la teneur en taxe du
contenant à ce moment.
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1993, ch. 27,
par. 89(1)

(3) Le passage du paragraphe 226(7) de la même loi précédant
l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit :

Fourniture
réputée

(7) L’inscrit à l’égard duquel le paragraphe (3) commence, à
un moment donné, à s’appliquer relativement à un contenant consigné
lui appartenant à ce moment et qui pouvait demander un crédit de
taxe sur les intrants relativement à sa dernière acquisition du
contenant , ou relativement au transfert du contenant dans une
province participante après la dernière acquisition de celui-ci,
est réputé, pour l’application de la présente partie :

a) d’une part, avoir fourni le contenant immédiatement avant
le moment donné et avoir perçu, à ce moment et relativement à
la fourniture, une taxe égale à la teneur en taxe du contenant
à ce moment;

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1);
1993, ch. 27,
art. 203, ann.
I, al. 1 b)

211. (1) Le paragraphe 228(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Calcul de la
taxe nette

228. (1) La personne tenue de produire une déclaration en
application de la présente section doit y calculer sa taxe nette
pour la période de déclaration qui y est visée , sauf si les
paragraphes (2.1) ou (2.3) s’appliquent à la période de
déclaration .

1996, ch. 21,
par. 65(1)

(2) Le passage du paragraphe 228(2) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Versement
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(2) La personne est tenue de verser au receveur général le
montant positif de sa taxe nette pour une période de déclaration
dans le délai suivant , sauf les paragraphes (2.1) ou (2.3)
s’appliquent à la période de déclaration :

1990, ch. 45,
par. 12(1);
1993, ch. 27,
art. 203, ann.
I, al. 1 b)

(3) Le paragraphe 228(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Institutions
financières
désignées
particulières —
Déclaration
provisoire et
versement

(2.1) La personne — institution financière désignée
particulière —qui est tenue de produire une déclaration provisoire
pour une période de déclaration en application du paragraphe
238(2.1) :

a) sous réserve du paragraphe (2.2), doit y calculer le
montant (appelé « taxe nette provisoire » dans la présente
partie) qui correspondrait à sa taxe nette pour la période si
le passage « le pourcentage applicable à l’institution
financière quant à la province participante pour l’année
d’imposition » à l’élément C de la formule figurant au
paragraphe 225.2(2) était remplacé par « le pourcentage
applicable à l’institution financière quant à la province
participante pour l’année d’imposition ou, s’il est inférieur,
le pourcentage qui lui est applicable pour l’année
d’imposition précédente »;

b) le cas échéant, doit verser au receveur général, au plus
tard le jour où la déclaration provisoire est à produire, le
montant positif de la taxe nette provisoire pour la période au
titre de sa taxe nette pour cette période qu’elle est tenue de
verser en application de l’alinéa (2.3) b).

Institutions
financières
désignées
particulières —
Premier
exercice
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(2.2) Pour l’application de l’alinéa (2.1) a), lorsqu’une
personne devient une institution financière désignée particulière
au cours de sa période de déclaration se terminant dans son
exercice qui commence après mars 1997, sa taxe nette provisoire
pour chaque période de déclaration comprise dans l’exercice est le
montant qui correspondrait à sa taxe nette pour la période si le
passage « le pourcentage applicable à l’institution financière
quant à la province participante pour l’année d’imposition » à
l’élément C de la formule figurant au paragraphe 225.2(2) était
remplacé par « le pourcentage applicable à l’institution financière
quant à la province participante pour la période de déclaration
précédente ».

Institutions
financières
désignées
particulières —
Déclaration
finale

(2.3) La personne — institution financière désignée
particulière — tenue de produire une déclaration finale en
application du paragraphe 238(2.1) pour une période de déclaration
:

a) doit y calculer sa taxe nette pour la période;

b) le cas échéant, doit verser au receveur général, au plus
tard le jour où la déclaration finale est à produire pour la
période, le montant positif de sa taxe nette pour la période;

c) le cas échéant, doit indiquer dans la déclaration finale le
montant positif payé au titre de sa taxe nette pour la période
en application du paragraphe (2.1) ou le montant négatif
qu’elle a demandé dans sa déclaration provisoire pour la
période à titre de remboursement de taxe nette provisoire pour
la période en application du paragraphe (2.4);

d) dans le cas où elle a demandé un remboursement de taxe
nette provisoire pour la période en application du paragraphe
(2.4), elle doit verser au receveur général, au plus tard le
jour où la déclaration finale pour la période est à produire
:

(i) l’excédent éventuel du montant de remboursement de
taxe nette provisoire sur la somme qui représenterait le
montant de remboursement de taxe nette pour la période,
payable en application du paragraphe (3), si elle n’avait
pas demandé le remboursement provisoire,

(ii) si sa taxe nette pour la période correspond à un
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montant positif, un montant correspondant au
remboursement de taxe nette provisoire.

Remboursement
provisoire aux
institutions
financières
désignées
particulières

(2.4) La personne qui est une institution financière désignée
particulière peut demander le montant négatif déterminé selon
l’alinéa (2.1) a) pour sa période de déclaration, à titre de
remboursement de taxe nette provisoire pour la période payable par
le ministre, dans sa déclaration provisoire pour la période
produite avant le jour où sa déclaration finale pour cette période
est à produire.

Remboursement
de taxe nette

(3) Lorsque la taxe nette d’une personne pour sa période de
déclaration correspond à un montant négatif :

a) si elle est une institution financière désignée
particulière qui est tenue de produire une déclaration finale
pour la période aux termes du paragraphe 238(2.1), la personne
peut demander le résultat du calcul suivant dans sa
déclaration finale pour la période à titre de remboursement de
taxe nette pour la période payable par le ministre :

A - B

où :

A représente la valeur absolue de cette taxe nette,

B le montant qu’elle demande à titre de remboursement de
taxe nette provisoire pour la période en application du
paragraphe (2.4);

b) dans les autres cas, la personne peut demander , dans la
déclaration pour la période, le montant de cette taxe nette à
titre de remboursement de taxe nette pour la période payable
par le ministre.

(4) Les paragraphes 228(6) et (7) de la même loi, édictés par
le paragraphe 47(2), sont remplacés par ce qui suit :

Compensation de
remboursement
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(6) Dans le cas où une personne produit, à un moment donné et
conformément à la présente partie, une déclaration où elle indique
un montant (appelé « versement » au présent paragraphe) qu’elle est
tenue de verser en application des paragraphes (2) ou (2.3) ou de
payer en application des paragraphes (2.1) ou (4) ou des sections
IV ou IV.1 et qu’elle demande dans cette déclaration, ou dans une
autre déclaration ou une demande produite conformément à la
présente partie avec cette déclaration, un remboursement qui lui
est payable à ce moment en application de la présente partie,
compte non tenu de la section III, la personne est réputée avoir
versé à ce moment au titre de son versement, et le ministre avoir
payé à ce moment au titre du remboursement, ce versement ou, s’il
est inférieur, le montant du remboursement.

Remboursement
d’une autre
personne

(7) Une personne peut, dans les circonstances visées par
règlement et sous réserve des conditions et des règles visées par
règlement, réduire ou compenser la taxe qu’elle est tenue de verser
en application des paragraphes (2) ou (2.3) ou de payer en
application des paragraphes (2.1) ou (4) ou des sections IV ou IV.1
à un moment donné, du montant de tout remboursement auquel une
autre personne peut avoir droit à ce moment en application de la
présente partie.

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent aux périodes de
déclaration qui se terminent après mars 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1);
1993, ch. 27,
art. 203, ann.
I, al. 1 c)

212. (1) Le paragraphe 229(2) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Restriction

(2) Le remboursement de taxe nette pour la période de
déclaration d’une personne ne lui est versé qu’une fois présentées
au ministre :

a) dans le cas d’un remboursement de taxe nette provisoire,
toutes les déclarations qu’elle avait à produire en
application de la présente section pour les périodes de
déclaration antérieures;

b) dans les autres cas, toutes les déclarations qu’elle avait
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à produire en application de la présente section pour la
période et pour les périodes de déclaration antérieures.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

213. (1) Le paragraphe 230(1) de la même loi, édicté par le
paragraphe 48(1), est remplacé par ce qui suit :

Remboursement
d’un paiement
en trop

230. (1) Lorsqu’une personne a payé des acomptes provisionnels
ou une taxe nette provisoire pour sa période de déclaration, ou
d’autres montants au titre de sa taxe nette pour la période, dont
le total excède la taxe nette qu’elle a à verser pour la période et
qu’elle demande un remboursement de l’excédent dans une déclaration
(sauf une déclaration provisoire) qu’elle produit pour la période
aux termes de la présente section, le ministre le lui rembourse
avec diligence une fois cette déclaration produite.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 94(1)

214. (1) L’alinéa 233(2) a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) avoir réduit, au moment du versement, la contrepartie
totale de ces fournitures d’un montant égal au résultat du
calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente 100,

B 107,

C : <?[cn]>

(i) si un choix fait par elle à cet effet est en
vigueur pour cet exercice, la partie de la
ristourne qui est relative à des fournitures
taxables, sauf des fournitures détaxées, effectuées
au profit de l’autre personne,

(ii) dans les autres cas, le montant déterminé
relativement à la ristourne;
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a.1) si les fournitures comprennent des fournitures effectuées
dans une province participante au profit de l’autre personne,
avoir de plus réduit, au moment du versement, la contrepartie
totale relative aux fournitures effectuées dans cette province
d’un montant égal au résultat du calcul suivant :

A x 100 %/B

où :

A représente :

(i) si la personne a fait le choix prévu au sous-
alinéa (i) de l’élément C de la formule figurant à
l’alinéa a), la partie de la ristourne qui est
relative à des fournitures taxables, sauf des
fournitures détaxées, effectuées dans cette
province au profit de l’autre personne et
relativement auxquelles la taxe prévue au
paragraphe 165(2) était payable,

(ii) dans les autres cas, le résultat du calcul
suivant :

(C/D) x E

où :

C représente la partie de la ristourne qu’il est
raisonnable de considérer comme étant relative
à des fournitures effectuées dans cette
province au profit de l’autre personne et
relativement à laquelle la taxe prévue au
paragraphe 165(2) était payable,

D le montant total de la ristourne,

E le montant déterminé,

B la somme de 100 % et du taux de taxe applicable à cette
province;

1993, ch. 27,
par. 94(3), (4)

(2) Les paragraphes 233(4) et (5) sont remplacés par ce qui
suit :

Moment du choix

(4) Le choix prévu au sous-alinéa (i) de l’élément C de la
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formule figurant à l’alinéa (2) a) ou le choix prévu au paragraphe
(3) se fait par son auteur préalablement au versement par celui-ci
d’une ristourne au cours de son exercice à compter duquel le choix
est en vigueur.

Révocation du
choix

(5) La révocation du choix prévu au sous-alinéa (i) de
l’élément C de la formule figurant à l’alinéa (2) a) ou du choix
prévu au paragraphe (3) se fait par son auteur préalablement au
versement par celui-ci d’une ristourne au cours de son exercice à
compter duquel la révocation est en vigueur.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

215. (1) L’article 234 de la même loi est modifié par
adjonction, après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Déduction pour
fourniture dans
une province
participante

(3) L’inscrit qui effectue une fourniture dans une province
participante et qui verse à l’acquéreur, ou porte à son crédit,
relativement à la fourniture un montant déterminé par règlement
peut déduire ce montant dans le calcul de sa taxe nette pour sa
période de déclaration au cours de laquelle le montant est versé à
l’acquéreur ou porté à son crédit.

Restriction

(4) Le montant de la taxe prévue au paragraphe 165(2), aux
articles 212.1 ou 218.1 ou à la section IV.1 qui est déterminé par
règlement pour l’application du paragraphe (3) n’entre pas dans le
calcul d’un crédit de taxe sur les intrants, d’un remboursement ou
d’une remise prévu par la présente loi ou par toute autre loi
fédérale.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 96(1)

216. (1) Le passage du paragraphe 235(1) de la même loi
précédant la formule est remplacé par ce qui suit :

Taxe nette en
cas de location
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de voiture de
tourisme

235. (1) Lorsque la taxe relative aux fournitures d’une
voiture de tourisme, effectuées aux termes d’un bail, devient
payable par un inscrit, ou est payée par lui sans qu’elle soit
devenue payable, au cours de son année d’imposition, et que le
total de la contrepartie des fournitures qui serait déductible dans
le calcul du revenu de l’inscrit pour l’année pour l’application de
la Loi de l’impôt sur le revenu s’il était un contribuable aux
termes de cette loi et s’il n’était pas tenu compte de l’article
67.3 de cette loi, excède le montant, relatif à cette contrepartie,
qui est déductible dans le calcul du revenu de l’inscrit pour
l’année aux fins de cette même loi, ou qui le serait si l’inscrit
était un contribuable aux termes de cette loi, le résultat du
calcul suivant est ajouté dans le calcul de la taxe nette de
l’inscrit pour la période de déclaration en cause :

(3) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 98(1)

217. (1) Le paragraphe 237(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Acomptes
provisionnels

237. (1) L’inscrit dont la période de déclaration correspond
à un exercice ou à une période déterminée selon le paragraphe
248(3) est tenu de verser au receveur général, au cours du mois qui
suit chacun de ses trimestres d’exercice se terminant dans la
période de déclaration, un acompte provisionnel égal au montant
suivant :

a) sauf en cas d’application de l’alinéa b), le quart de sa
base des acomptes provisionnels pour la période de
déclaration ;

b) le montant déterminé selon le paragraphe (5).

1990, ch. 45,
par. 12(1)

(2) Le paragraphe 237(5) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Institutions
financières
désignées



- 255 -

particulières —
Acomptes
provisionnels
du premier
exercice

(5) Pour l’application du paragraphe (1), lorsqu’une personne
devient une institution financière désignée particulière au cours
d’une de ses périodes de déclaration commençant après mars 1997,
l’acompte provisionnel à payer dans le mois suivant la fin de
chaque trimestre d’exercice de la période est égal au montant
suivant :

a) si le trimestre d’exercice est le premier de la période de
déclaration, le quart du montant déterminé selon le paragraphe
(2);

b) dans les autres cas, le moins élevé des montants suivants
:

(i) le quart du montant déterminé selon l’alinéa (2) a),

(ii) le résultat du calcul suivant :

A + B

où :

A représente le quart de la base des acomptes
provisionnels de l’institution financière pour la
période de déclaration, déterminée selon l’alinéa
(2) b) comme si l’institution financière n’était pas
une institution financière désignée particulière et
comme si la taxe prévue au paragraphe 165(2), aux
articles 212.1 ou 218.1 ou à la section IV.1
n’était pas imposée,

B le total des montants dont chacun est déterminé,
quant à une province participante, selon la formule
suivante :

C x D

où :

C représente le montant déterminé selon
l’élément A,

D le pourcentage applicable à l’institution
financière, quant à la province participante,
pour le trimestre d’exercice précédent,
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déterminé en conformité avec la méthode
réglementaire qui s’applique à l’institution
financière.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 99(1)

218. (1) L’article 238 de la même loi est modifié par
adjonction, après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Production par
certaines
institutions
financières
désignées
particulières

(2.1) Malgré l’alinéa (1) b) et le paragraphe (2),
l’institution financière désignée particulière dont la période de
déclaration est un mois d’exercice ou un trimestre d’exercice est
tenue de présenter au ministre :

a) une déclaration provisoire visant la période, dans le mois
suivant la fin de la période;

b) une déclaration finale pour la période, dans les trois mois
suivant la fin de l’exercice dans lequel la période prend fin.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux périodes de déclaration
qui se terminent après mars 1997.

219. (1) L’alinéa 240(3) d) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

d) elle est une personne morale résidant au Canada qui est
propriétaire d’actions du capital-actions, ou détentrice de
créances, d’une autre personne morale qui lui est liée, ou qui
acquiert, ou projette d’acquérir, la totalité, ou presque, des
actions du capital-actions d’une autre personne morale, émises
et en circulation et comportant plein droit de vote en toutes
circonstances si la totalité, ou presque, des biens de l’autre
personne morale sont, pour l’application de l’article 186, des
biens que cette dernière a acquis ou importés la dernière fois
pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans le
cadre de ses activités commerciales.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.
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1993, ch. 27,
par. 107(1)

220. (1) Le passage du paragraphe 252.4(1) de la version
française de la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

Remboursement
au promoteur
d’un congrès
étranger

252.4 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre
rembourse le promoteur d’un congrès étranger, sur présentation par
celui-ci d’une demande au cours de l’année suivant le jour du
congrès, dans le cas où le promoteur paie la taxe payable
relativement aux fournitures, importations ou transferts suivants
:

1993, ch. 27,
par. 107(1)

(2) L’alinéa 252.4(1) c) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

c) l’importation de biens , ou leur transfert dans une province
participante, par le promoteur, ou la fourniture taxable
importée, au sens de l’article 217, de services qu’il
acquiert, pour consommation, utilisation ou fourniture par lui
à titre de fournitures liées au congrès.

1993, ch. 27,
par. 107(1)

(3) L’alinéa 252.4(1) e) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

e) dans les autres cas, la taxe payée par le promoteur
relativement à la fourniture ou à l’importation des biens ou
des services ou au transfert des biens dans une province
participante .

1993, ch. 27,
par. 107(1)

(4) Le paragraphe 252.4(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Remboursement à
l’organisateur
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(3) Le ministre rembourse l’organisateur d’un congrès étranger
qui n’est pas inscrit aux termes de la sous-section d de la section
V et qui paie la taxe relative à la fourniture du centre de congrès
ou relative à la fourniture , à l’importation ou au transfert dans
une province participante de fournitures liées au congrès. Le
montant est remboursé sur présentation d’une demande de
l’organisateur au cours de l’année suivant la fin du congrès et
correspond à la taxe payée par l’organisateur relativement à la
fourniture, à l’importation ou au transfert .

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

221. (1) L’alinéa 253(1) a) de la même loi, édicté par le
paragraphe 62(1), est remplacé par ce qui suit :

a) un instrument de musique, un véhicule à moteur, un aéronef
ou un autre bien ou service est considéré comme ayant été
acquis, importé ou transféré dans une province participante
par le particulier, ou serait ainsi considéré si ce n’était le
paragraphe 272.1(1);

(2) Les alinéas 253(1) a.1) et b) de la même loi, édictés par
le paragraphe 62(1), ainsi que l’alinéa 253(1) c) de cette loi sont
remplacés par ce qui suit :

a.1) dans le cas d’un particulier qui est un associé d’une
société de personnes, l’instrument, le véhicule, l’aéronef ou
l’autre bien ou service acquis, importé ou transféré dans une
province participante n’a pas été acquis ou importé par le
particulier pour le compte de la société de personnes ;

b) le particulier a payé la taxe (appelée « taxe payée par le
particulier » au présent paragraphe) relative à l’acquisition
ou à l’importation du bien ou du service ou relative au
transfert du bien dans une province participante ;

c) dans le cas de l’acquisition ou de l’importation d’un
instrument de musique , ou de son transfert dans une province
participante , le particulier n’a pas droit au crédit de taxe
sur les intrants afférent.

(3) L’élément A de la formule figurant au paragraphe 253(1) de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente :

a) dans le cas où la taxe payée par le particulier ne
comprend que la taxe imposée par le paragraphe 165(1) ou
les articles 212 ou 218, 7/107,
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b) dans le cas où la taxe payée par le particulier ne
comprend aucune de ces taxes, 8/108,

c) dans les autres cas, 15/115;

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

222. (1) L’alinéa 254(2) d) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

d) le particulier a payé la totalité de la taxe prévue à la
section II relativement à la fourniture et à toute autre
fourniture, effectuée à son profit, d’un droit sur l’immeuble
ou le logement (le total de cette taxe prévue au paragraphe
165(1) étant appelé « total de la taxe payée par le
particulier » au présent paragraphe) ;

1990, ch. 45,
par. 12(1)

(2) L’alinéa 254(2) h) de la version française de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

h) si la contrepartie totale est de 350 000 $ ou moins, un
montant égal à 8 750 $ ou, s’il est inférieur, le montant
représentant 36 % du total de la taxe payée par le
particulier ;

(3) L’article 254 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Remboursement
en Nouvelle-
Écosse

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le ministre rembourse un
montant au particulier qui a droit au remboursement prévu au
paragraphe (2), ou qui a le droit de se faire payer le montant de
ce remboursement, ou de le faire porter à son crédit, en
application du paragraphe (4), relativement à un immeuble
d’habitation à logement unique ou un logement en copropriété devant
servir, en Nouvelle-Écosse, de résidence habituelle au particulier
ou à l’un de ses proches, ou qui aurait pareil droit si la
contrepartie totale, au sens de l’alinéa (2) c), relative à
l’immeuble ou au logement était inférieure à 450 000 $. Le montant
remboursable s’ajoute à celui qui est payable au particulier selon
le paragraphe (2) et correspond à 2 250 $ ou, s’il est inférieur,
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au résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente 18,75 %;

B le total de la taxe payable aux termes du paragraphe 165(2)
relativement à la fourniture de l’immeuble ou du logement au
profit du particulier et à toute autre fourniture, effectuée
au profit de celui-ci, d’un droit sur l’immeuble ou le
logement.

(4) Le paragraphe 254(3) de la même loi, édicté par le
paragraphe 63(1), est remplacé par ce qui suit :

Demande de
remboursement

(3) Le montant d’un remboursement prévu au présent article
n’est versé que si le particulier en fait la demande dans les deux
ans suivant le jour où la propriété de l’immeuble ou du logement
lui est transférée.

(5) L’alinéa 254(4) c) de la même loi, édicté par le paragraphe
63(2), est remplacé par ce qui suit :

c) le particulier présente au constructeur, en la forme et
selon les modalités déterminées par le ministre, dans les deux
ans suivant le jour du transfert au particulier de la
propriété de l’immeuble ou du logement, une demande contenant
les renseignements requis par le ministre et concernant le
remboursement auquel il aurait droit selon les paragraphes (2)
ou (2.1) s’il en faisait la demande dans le délai imparti;

1990, ch. 45,
par. 12(1)

(6) L’alinéa 254(4) e) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

e) la taxe payable relativement à la fourniture n’a pas été
payée au moment de la présentation de la demande au
constructeur et, si le particulier avait payé cette taxe et en
avait demandé le remboursement, celui-ci aurait été payable au
particulier selon les paragraphes (2) ou (2.1) .

1990, ch. 45,
par. 12(1)
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(7) Le passage du paragraphe 254(5) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Transmission de
la demande par
le constructeur

(5) Malgré les paragraphes (2) à (3), dans le cas où la
demande d’un particulier en vue d’un remboursement visé au présent
article est présentée au constructeur en application du paragraphe
(4) :

(8) Les paragraphes (1) à (7) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

223. (1) L’alinéa 254.1(2) a) de la même loi, modifié par le
paragraphe 64(2), est remplacé par ce qui suit :

a) le constructeur d’un immeuble d’habitation — immeuble
d’habitation à logement unique ou logement en copropriété —,
aux termes d’un contrat qu’il a conclu avec le particulier,
effectue au profit de celui-ci :

(i) une ou plusieurs fournitures exonérées, effectuées
aux termes d’un bail de longue durée, du fonds
attribuable à l’immeuble, ou la fourniture de ce fonds
par cession d’un tel bail,

(ii) la fourniture exonérée, effectuée par vente, de tout
ou partie du bâtiment dans lequel est située l’habitation
faisant partie de l’immeuble;

1993, ch. 27,
par. 110(1)

(2) L’alinéa 254.1(2) h) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

h) si la juste valeur marchande visée à l’alinéa c) est de 374
500 $ ou moins, 8 750 $ ou, s’il est inférieur, le montant
correspondant à 2,34 % du total (appelé « contrepartie
totale » au présent paragraphe) des montants représentant
chacun la contrepartie payable par le particulier au
constructeur pour la fourniture par vente au particulier du
bâtiment ou de la partie de bâtiment visé à l’alinéa a), ou de
toute autre construction qui fait partie de l’immeuble, à
l’exception de la contrepartie qui peut être considérée comme
un loyer pour les fournitures du fonds attribuable à
l’immeuble ou comme la contrepartie de la fourniture d’une
option d’achat de ce fonds;
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(3) Les paragraphes 254.1(2.1) et (3) de la même loi, édictés
respectivement par les paragraphes 64(3) et (4), sont remplacés par
ce qui suit :

Remboursement
en Nouvelle-
Écosse

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le ministre rembourse un
montant au particulier qui a droit au remboursement prévu au
paragraphe (2), ou qui a le droit de se faire payer le montant de
ce remboursement, ou de le faire porter à son crédit, en
application du paragraphe (4), relativement à un immeuble
d’habitation situé en Nouvelle-Écosse, ou qui aurait pareil droit
si la juste valeur marchande de l’immeuble, au moment du transfert
de sa possession au particulier aux termes de la convention portant
sur la fourniture de l’immeuble à son profit, était inférieure à
481 500 $. Le montant remboursable s’ajoute à celui qui est
payable au particulier selon le paragraphe (2) et correspond à
2 250 $ ou, s’il est inférieur, au montant représentant 1,39 % de
la contrepartie totale, au sens de l’alinéa (2) h), relative à
l’immeuble.

Exception

(2.2) Les remboursements prévus au présent article ne sont pas
accordés si le constructeur de l’immeuble est dispensé, par l’effet
d’une loi fédérale autre que la présente loi ou d’une règle de
droit, du paiement ou du versement de la taxe qu’il est réputé
avoir payée et perçue en application du paragraphe 191(1)
relativement à une fourniture de l’immeuble qu’il est réputé avoir
effectuée en vertu de ce paragraphe.

Demande de
remboursement

(3) Le montant des remboursements prévus au présent article
n’est versé que si le particulier en fait la demande dans les deux
ans suivant le jour où la possession de l’immeuble lui est
transférée.

(4) L’alinéa 254.1(4) b) de la même loi, édicté par le
paragraphe 64(5), est remplacé par ce qui suit :

b) le particulier présente au constructeur, en la forme et
selon les modalités déterminées par le ministre, dans les deux
ans suivant le jour du transfert au particulier de la
possession de l’immeuble, une demande contenant les
renseignements requis par le ministre et concernant le
remboursement auquel il aurait droit selon les paragraphes (2)
ou (2.1) s’il en faisait la demande dans le délai imparti;
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(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

224. (1) Le paragraphe 255(3) de la même loi, édicté par le
paragraphe 65(1), est remplacé par ce qui suit :

Remboursement
en Nouvelle-
Écosse

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le ministre rembourse un
montant au particulier qui a acquis une part du capital social
d’une coopérative d’habitation pour qu’une habitation d’un immeuble
d’habitation de la coopérative situé en Nouvelle-Écosse lui serve
de résidence habituelle ou serve ainsi à son proche et qui a droit
au remboursement prévu au paragraphe (2) relativement à la part, ou
y aurait droit si le total (appelé « contrepartie totale » au
présent paragraphe) des montants représentant chacun la
contrepartie payable pour la fourniture au profit du particulier de
la part, d’une participation dans la coopérative ou d’un droit sur
l’immeuble ou le logement, était inférieure à 481 500 $. Le
montant du remboursement s’ajoute à celui qui est payable au
particulier selon le paragraphe (2) et correspond à 2 250 $ ou,
s’il est inférieur, au montant représentant 1,39 % de la
contrepartie totale.

Demande de
remboursement

(3) Le montant du remboursement prévu au présent article n’est
versé que si le particulier en fait la demande dans les deux ans
suivant le jour où la propriété de la part du capital social de la
coopérative d’habitation lui est transférée.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 112(2)(F)

225. (1) L’alinéa 256(2) c) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

c) le particulier a payé la taxe prévue à la section II
relativement à la fourniture par vente, effectuée à son
profit, du fonds qui fait partie de l’immeuble ou d’un droit
sur ce fonds, ou relativement à la fourniture effectuée à son
profit, ou à l’importation par lui, d’améliorations à ce fonds
ou, dans le cas d’une maison mobile ou d’une maison flottante,
de l’immeuble (le total de cette taxe prévue au paragraphe
165(1) et aux articles 212 et 218 étant appelé « total de la
taxe payée par le particulier » au présent paragraphe) ;
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1993, ch. 27,
par. 112(3)

(2) L’alinéa 256(2) e) de la version française de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

e) si la juste valeur marchande visée à l’alinéa b) est d’au
plus 350 000 $, 8 750 $ ou, s’il est inférieur, le montant
représentant 36 % du total de la taxe payée par le particulier
avant l’envoi de la demande de remboursement au ministre;

1993, ch. 27,
par. 112(3)

(3) L’élément A de la formule figurant à l’alinéa 256(2) f ) de
la version française de la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente 8 750 $ ou, s’il est inférieur, le montant
représentant 36 % du total de la taxe payée par le
particulier avant l’envoi de la demande de remboursement
au ministre,

1993, ch. 27,
par. 112(4)

(4) Le paragraphe 256(2.1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Remboursement
en Nouvelle-
Écosse

(2.1) Sous réserve du paragraphe (3), le ministre rembourse un
montant au particulier qui a droit au remboursement prévu au
paragraphe (2) relativement à un immeuble d’habitation qu’il a
construit ou a fait construire et qui doit lui servir de résidence
habituelle en Nouvelle-Écosse ou servir ainsi à l’un de ses
proches, ou qui aurait droit à ce remboursement si les conditions
suivantes étaient réunies :

a) la juste valeur marchande de l’immeuble, au moment où les
travaux de construction de celui-ci sont achevés en grande
partie, est inférieure à 450 000 $;

b) le particulier a payé la totalité de la taxe relative à la
fourniture par vente, effectuée à son profit, du fonds qui
fait partie de l’immeuble ou d’un droit sur ce fonds ou
relative à la fourniture effectuée à son profit, ou à
l’importation ou au transfert par lui en Nouvelle-Écosse,
d’améliorations à ce fonds ou, dans le cas d’une maison mobile
ou d’une maison flottante, de l’immeuble (le total de cette
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taxe prévue au paragraphe 165(2) et aux articles 212.1, 218.1,
220.05, 220.06 et 220.07 étant appelé « total de la taxe
relative à la province payée par le particulier » au présent
paragraphe).

Le montant remboursable s’ajoute à celui qui est payable au
particulier selon le paragraphe (2) et correspond à 2 250 $ ou,
s’il est inférieur, au montant représentant 18,75 % du total de la
taxe relative à la province payée par le particulier.

Maisons mobiles
et maisons
flottantes

(2.2) Pour l’application du présent article, un particulier
est réputé avoir construit une maison mobile ou une maison
flottante et en avoir achevé la construction en grande partie
immédiatement avant l’occupation visée à l’alinéa c) ou, s’il est
antérieur, le transfert visé à cet alinéa si les conditions
suivantes sont réunies :

a) il achète ou importe la maison , ou la transfère en
Nouvelle-Écosse, laquelle n’a jamais été utilisée ni occupée
à titre résidentiel ou d’hébergement, mais il ne demande pas
de remboursement concernant la maison aux termes des articles
254 ou 254.1;

b) il acquiert ou importe la maison , ou la transfère en
Nouvelle-Écosse, pour qu’elle lui serve de résidence
habituelle ou serve ainsi à l’un de ses proches;

c) soit que le premier particulier à occuper la maison est
visé à l’alinéa b), soit que le particulier transfère la
propriété de la maison aux termes d’une convention portant sur
la vente de la maison dans le cadre d’une fourniture exonérée.

Si la maison est importée par le particulier, son occupation ou
utilisation à l’étranger est réputée ne pas être une occupation ou
une utilisation.

(5) Le passage du paragraphe 256(3) de la même loi précédant
l’alinéa a), édicté par le paragraphe 66(3), est remplacé par ce
qui suit :

Demande de
remboursement

(3) Les remboursements prévus au présent article ne sont
versés que si le particulier en fait la demande dans les deux ans
suivant le premier en date des jours suivants :
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(6) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 113(1)

226. (1) L’élément A de la formule figurant au paragraphe
256.1(1) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente le total de la taxe qui est payable par le
bailleur, ou qui le serait si ce n’était l’article 167,
relativement à sa dernière acquisition du fonds, et de la taxe
payable par lui relativement aux améliorations apportées au
fonds, qu’il a acquises, importées ou transférées dans une
province participante après cette dernière acquisition du
fonds;

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 114(1)

227. (1) Le paragraphe 257(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Vente
d’immeuble par
un non-inscrit

257. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre rembourse
au non-inscrit qui effectue la fourniture taxable d’un immeuble par
vente un montant égal au moins élevé des montants suivants :

a) la teneur en taxe de l’immeuble au moment de la fourniture ;

b) la taxe qui est payable relativement à la fourniture, ou
qui le serait si ce n’était l’article 167.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures d’immeubles
effectuées après mars 1997.

1993, ch. 27,
par. 115(2)

228. (1) Le sous-alinéa a)(i) de la définition de « taxe
exigée non admise au crédit », au paragraphe 259(1) de la même loi,
est remplacé par ce qui suit :

(i) la taxe relative à la fourniture ou à
l’importation du bien ou du service , ou à son
transfert dans une province participante, qui est
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devenue payable par la personne au cours de la
période ou qui a été payée par elle au cours de la
période sans qu’elle soit devenue payable, sauf la
taxe réputée avoir été payée par la personne ou
pour laquelle celle-ci ne peut, par le seul effet
du paragraphe 226(4), demander de crédit de taxe
sur les intrants,

(2) Le paragraphe 259(3) de la même loi, édicté par le
paragraphe 69(5), est remplacé par ce qui suit :

Remboursement
aux personnes
autres que des
municipalités
désignées

(3) Sous réserve des paragraphes (4.1) , (4.2) et (5), le
ministre rembourse la personne (sauf une personne désignée comme
municipalité pour l’application du présent article, un inscrit visé
par règlement pris en application du paragraphe 188(5) ou une
institution financière désignée) qui, le dernier jour de sa période
de demande ou de son exercice qui comprend cette période, est un
organisme déterminé de services publics, un organisme de
bienfaisance ou un organisme à but non lucratif admissible. Le
montant remboursable est égal au pourcentage réglementaire de la
taxe exigée non admise au crédit relativement à un bien ou à un
service, sauf un bien ou un service visés par règlement, pour la
période de demande.

(3) Le paragraphe 259(4) de la même loi, modifié par le
paragraphe 69(6), est remplacé par ce qui suit :

Remboursement
aux
municipalités
désignées

(4) Sous réserve des paragraphes (4.1) , (4.2), (4.3) et (5),
le ministre rembourse relativement à un bien ou à un service, sauf
un bien ou un service visés par règlement, la personne qui, le
dernier jour de sa période de demande ou de son exercice qui
comprend cette période, est désignée comme municipalité pour
l’application du présent article relativement aux activités
précisées dans la désignation. Le montant remboursable est égal au
total des montants représentant chacun le résultat du calcul
suivant :

A x B x C

où :
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A représente le pourcentage réglementaire;

B un montant inclus dans le total de la taxe applicable au bien
ou au service pour la période de demande et représentant l’un
des montants suivants :

a) la taxe relative à une fourniture effectuée au profit
de la personne à un moment donné, ou à l’importation du
bien par elle à ce moment ou à son transfert dans une
province participante par elle à ce moment,

b) un montant réputé avoir été payé ou perçu à un moment
donné par la personne,

c) un montant à ajouter en application du paragraphe
129(7) dans le calcul de la taxe nette de la personne du
fait qu’une de ses succursales ou divisions est devenue
une division de petit fournisseur à un moment donné,

d) un montant à ajouter en application de l’alinéa
171(4) b) dans le calcul de la taxe nette de la personne
du fait qu’elle a cessé d’être un inscrit à un moment
donné;

C le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle la
personne avait l’intention, au moment donné, de consommer,
d’utiliser ou de fournir le bien ou le service dans le cadre
des activités précisées.

(4) Le passage du paragraphe 259(4.1) de la même loi précédant
l’alinéa a), édicté par le paragraphe 69(7), est remplacé par ce
qui suit :

Répartition du
remboursement

(4.1) Sous réserve du paragraphe (4.2), le montant
remboursable, en application des paragraphes (3) ou (4), à un
organisme déterminé de services publics qui est un organisme de
bienfaisance, une institution publique ou un organisme à but non
lucratif admissible, au titre d’un bien ou d’un service pour une
période de demande, est égal au total des montants suivants :

(5) L’alinéa 259(4.1) b) de la même loi, édicté par le
paragraphe 69(7), est remplacé par ce qui suit :

b) le montant qui correspondrait au résultat du calcul prévu
au paragraphe (4) si ce paragraphe s’appliquait à l’organisme
et si, à la fois :

(i) la mention de « le pourcentage réglementaire » à ce
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paragraphe était remplacée par « le pourcentage
réglementaire applicable à un organisme déterminé de
services publics visé à celui des alinéas a) à e) de la
définition de cette expression au paragraphe (1) qui
s’applique à la personne, moins 50 % »,

(ii) dans le cas d’un organisme qui n’est pas désigné
comme municipalité pour l’application du présent article,
l’expression « activités précisées » à l’élément C de la
formule figurant à ce paragraphe était remplacée :

(A) dans le cas d’une personne qui a le statut de
municipalité selon l’alinéa b) de la définition de
« municipalité » au paragraphe 123(1), par «
activités que la personne exerce dans le cadre de
l’exécution de ses responsabilités à titre
d’administration locale »,

(B) dans les autres cas, par « activités que la
personne exerce dans le cadre de l’exploitation
d’un hôpital public, d’une école primaire ou
secondaire, d’un collège d’enseignement
postsecondaire, d’un institut technique
d’enseignement postsecondaire ou d’une institution
reconnue qui décerne des diplômes, d’une école
affiliée à une telle institution ou de l’institut
de recherche d’une telle institution ».

(6) L’article 259 de la même loi, modifié par l’article 69,
est modifié par adjonction, après le paragraphe (4.1), de ce qui
suit :

Remboursement
pour taxe dans
les provinces
participantes

(4.2) Pour le calcul du remboursement payable aux termes du
présent article à une personne (sauf celle à laquelle s’applique le
paragraphe (4.3)), la taxe prévue au paragraphe 165(2), aux
articles 212.1 ou 218.1 ou à la section IV.1 qui est payable par la
personne, ou réputée avoir été payée ou perçue par elle, n’est pas
incluse :

a) dans le montant visé à l’un des sous-alinéas a)(i) à (iv)
de la définition de « taxe exigée non admise au crédit » au
paragraphe (1);

b) dans le montant visé au sous-alinéa (v) de cette définition
qui est à ajouter, en application du paragraphe 129(7), dans
le calcul de la taxe nette de la personne;
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c) dans le calcul du montant visé au sous-alinéa (v) de cette
définition qui représente un crédit de taxe sur les intrants
à ajouter, en application de l’alinéa 171(4) b), dans le calcul
de la taxe nette de la personne.

Le présent paragraphe ne s’applique pas aux personnes suivantes :

d) les organismes de bienfaisance et les organismes à but non
lucratif admissibles résidant dans une province participante;

e) les organismes déterminés de services publics résidant en
Nouvelle-Écosse;

f ) les municipalités du Nouveau-Brunswick.

Remboursement
aux organismes
à but non
lucratif
admissibles de
Terre-Neuve

(4.3) Le montant du remboursement prévu au présent article qui
est payable à un organisme à but non lucratif admissible résidant
à Terre-Neuve que le ministre a désigné comme municipalité pour
l’application du présent article correspond au total des montants
suivants :

a) le montant de remboursement qui serait déterminé si le
paragraphe (4.2) s’appliquait à l’organisme;

b) le montant qui correspondrait au résultat du calcul prévu
au paragraphe (4) si le pourcentage réglementaire visé à ce
paragraphe était de 50 %, si la mention de « activités
précisées » à l’élément C de la formule figurant à ce
paragraphe valait mention de « activités de la personne qui ne
sont pas des activités précisées » et si les taxes prévues au
paragraphe 165(1) et aux articles 212 et 218 n’étaient pas
incluses :

(i) dans le montant visé à l’un quelconque des sous-
alinéas a)(i) à (iv) de la définition de « taxe exigée
non admise au crédit » au paragraphe (1),

(ii) dans le montant visé au sous-alinéa (v) de cette
définition qui est à ajouter, en application du
paragraphe 129(7), dans le calcul de la taxe nette de
l’organisme,

(iii) dans le calcul du montant visé au sous-alinéa (v)
de cette définition qui représente un crédit de taxe sur
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les intrants à ajouter, en application de l’alinéa
171(4) b), dans le calcul de la taxe nette de l’organisme.

(7) Les paragraphes (1) à (6) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

229. (1) L’article 259.1 de la même loi, édicté par le
paragraphe 69.1(1), est modifié par adjonction, après le paragraphe
(5), de ce qui suit :

Aucun
redressement de
la composante
provinciale de
la taxe

(6) Aucune partie de la taxe prévue au paragraphe 165(2)
relativement à la fourniture d’un bien visé au paragraphe 259.1(2)
n’est incluse dans le montant qui peut être déduit ou qui est à
ajouter, selon le cas, en vertu des articles 231 ou 232 dans le
calcul de la taxe nette de la personne pour sa période de
déclaration.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

230. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 261, de ce qui suit :

Remboursement
pour produits
retirés d’une
province
participante

261.1 (1) Sous réserve de l’article 261.41, le ministre
rembourse une personne résidant au Canada, sauf une institution
financière désignée particulière, si les conditions suivantes sont
réunies :

a) la fourniture par vente d’un bien meuble corporel (sauf un
bien visé à l’un des alinéas 252(1) a) à c)), d’une maison
mobile ou d’une maison flottante est effectuée dans une
province participante au profit de la personne qui, sauf si le
bien fourni est un véhicule à moteur déterminé, n’est pas un
consommateur résidant dans une province participante;

b) le bien est acquis exclusivement pour consommation,
utilisation ou fourniture à l’extérieur des provinces
participantes;

c) la personne transfère le bien de la province participante
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à une province non participante dans les 30 jours suivant
celui de sa livraison;

d) la personne paie les taxes visées par règlement pour
l’application de l’article 154 qui sont payables par elle
relativement au bien aux termes des lois de la province.

Le montant remboursable est égal à la taxe payée par la personne en
vertu du paragraphe 165(2) relativement à la fourniture.

Produits
entreposés

(2) Pour l’application du paragraphe (1), la période
d’entreposage d’un bien qui a été livré à une personne dans une
province participante n’est pas prise en compte lorsqu’il s’agit de
déterminer si la personne a retiré le bien de la province dans les
30 jours suivant celui de sa livraison.

Remboursement
pour produits
importés dans
une province
non
participante

261.2 Sous réserve de l’article 261.4, le ministre rembourse
une personne (sauf une institution financière désignée
particulière) résidant dans une province participante si les
conditions suivantes sont réunies :

a) la personne paie la taxe prévue au paragraphe 212.1(2)
relativement à un bien qu’elle importe à un endroit situé dans
une province non participante;

b) le bien n’est pas importé pour consommation ou utilisation
dans une province participante;

c) la personne paie les taxes visées par règlement pour
l’application de l’article 154 qui sont payables par elle
relativement au bien aux termes des lois des provinces non
participantes.

Le montant remboursable est égal à la taxe payée par la personne
aux termes du paragraphe 212.1(2).

Remboursement
pour bien
meuble
incorporel ou
service fourni
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dans une
province
participante

261.3 Lorsqu’une personne (sauf une institution financière
désignée particulière) résidant au Canada est l’acquéreur de la
fourniture d’un bien meuble incorporel ou d’un service qu’elle
acquiert pour consommation, utilisation ou fourniture
principalement à l’extérieur des provinces participantes et que la
taxe prévue au paragraphe 165(2) est payable relativement à la
fourniture, le ministre lui rembourse, sous réserve de l’article
261.4, un montant égal au résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente la taxe payable;

B le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle la
personne acquiert le bien ou le service pour consommation,
utilisation ou fourniture à l’extérieur des provinces
participantes.

Restriction

261.4 Les remboursements prévus aux articles 261.1 à 261.3 ne
sont effectués que si les conditions suivantes sont réunies :

a) la personne en fait la demande dans le délai suivant :

(i) dans le cas du remboursement prévu à l’article 261.1
relativement à un bien fourni dans une province
participante, dans l’année suivant le jour où elle retire
le bien de la province,

(ii) dans le cas du remboursement prévu aux articles
261.2 ou 261.3 relativement à la taxe payable par la
personne, dans l’année suivant le jour où cette taxe est
devenue payable;

b) sauf si la demande est visée par règlement, la personne,
qui est un particulier, n’a pas fait d’autres demandes aux
termes du présent article au cours du trimestre civil où elle
fait la demande en question;

c) la personne, sauf un particulier, n’a pas fait d’autres
demandes aux termes du présent article au cours du mois où
elle fait la demande en question;

d) dans le cas du remboursement prévu aux articles 261.1 ou
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261.3, chaque reçu qui justifie le remboursement fait état de
la taxe payée aux termes du paragraphe 165(2), d’un montant
minimal de 4 $, relativement à des fournitures qui donnent
droit par ailleurs à ce remboursement;

e) le total des montants de remboursement indiqués dans la
demande est d’au moins 16 $.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 118(1)

231. (1) Le passage de l’article 263 de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Restriction

263. Le remboursement d’un montant en application des
paragraphes 215.1(1) ou (2), du paragraphe 216(6) ou de l’un des
articles 252 à 261.3 ou d’un montant qui, par l’effet des
paragraphes 215.1(3) ou 216(7), est payable en vertu des articles
69, 73, 74 ou 76 de la Loi sur les douanes n’est pas effectué au
profit d’une personne dans la mesure où il est raisonnable de
considérer qu’une des situations suivantes existe :

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

232. (1) L’article 269 de la même loi, édicté par le
paragraphe 73(1), est remplacé par ce qui suit :

Distribution
par une fiducie

269. Pour l’application de la présente partie, la distribution
des biens d’une fiducie par le fiduciaire à une ou plusieurs
personnes est réputée être une fourniture effectuée par la fiducie
là où les biens sont livrés aux personnes, ou mis à leur
disposition, pour une contrepartie égale au produit de disposition
des biens, déterminé selon la Loi de l’impôt sur le revenu .

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

233. (1) L’alinéa 272.1(2) a) de la même loi, édicté par le
paragraphe 76(1), est remplacé par ce qui suit :

a) sauf disposition contraire énoncée au paragraphe 175(1), la
société est réputée :

(i) ne pas avoir acquis ou importé le bien ou le service,
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(ii) si le bien a été transféré par l’associé d’une
province non participante dans une province participante,
ne pas l’avoir ainsi transféré dans cette dernière;

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 124(1)

234. (1) L’alinéa 273(1) a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) pour l’application de la présente partie, les biens et
services fournis, acquis, importés ou transférés dans une
province participante , pendant que le choix est en vigueur,
par l’entrepreneur au nom du coentrepreneur aux termes de la
convention dans le cadre des activités visées par celle-ci
sont réputés l’être par l’entrepreneur et non par le
coentrepreneur;

(2) Le paragraphe 273(1.1) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Exception

(1.1) L’alinéa (1) a) ne s’applique pas à l’acquisition, à
l’importation ou au transfert dans une province participante d’un
bien ou d’un service par un entrepreneur pour le compte d’un
coentrepreneur dans le cas où le bien ou le service est ainsi
acquis, importé ou transféré dans la province pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre d’activités non
commerciales et où l’entrepreneur, selon le cas :

a) est un gouvernement, autre qu’un mandataire désigné;

b) ne serait pas tenu, par l’effet d’une loi fédérale autre
que la présente, de payer la taxe relative à l’acquisition, à
l’importation ou au transfert s’il avait acquis, importé ou
transféré le bien ou le service à cette fin autrement que pour
le compte du coentrepreneur.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

235. La même loi est modifiée par adjonction, après l’article
277, de ce qui suit :

Définition de «
régime
harmonisé »
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277.1 (1) Au présent article, « régime harmonisé » s’entend du
régime établi dans le cadre de la présente partie pour le paiement,
la perception et le versement des taxes prévues au paragraphe
165(2) et aux articles 212.1, 218.1, 220.05, 220.06, 220.07 et
220.08 et permettant d’accorder des crédits de taxe sur les
intrants et des remboursements relativement à ces taxes payées ou
réputées payées.

Règlements
provisoires

(2) Afin de faciliter l’application et l’exécution du régime
harmonisé ou la transition à ce régime, le gouverneur en conseil
peut, par règlement pris avant mai 1999 :

a) adapter les dispositions de la présente partie ou des
règlements pris en application de l’article 277 au régime
harmonisé ou les modifier en vue de les adapter à ce régime;

b) définir, pour l’application de la présente partie ou des
règlements pris en application de l’article 277, ou d’une de
leurs dispositions, en son état applicable au régime
harmonisé, des mots ou expressions utilisés dans cette partie,
y compris ceux définis dans une de ses dispositions;

c) exclure une des dispositions de la présente partie ou des
règlements pris en application de l’article 277, ou une partie
d’une telle disposition, de l’application du régime harmonisé;

d) prendre toute mesure d’ordre réglementaire prévue par la
présente partie pour la seule application du régime harmonisé
ou pour l’application des dispositions de cette partie autres
que celles concernant ce régime.

Rétroactivité

(3) Malgré le paragraphe 277(2), les règlements d’application
du présent article peuvent avoir un effet rétroactif mais non
antérieur à avril 1997 et peuvent s’appliquer aux fournitures
effectuées avant leur prise.

Abrogation

(4) Les règlements d’application du présent article, sauf ceux
pris en application de l’alinéa (2) d), cessent d’avoir effet le 1er

mai 2000 et sont réputés être abrogés à cette date.

236. (1) L’article 280 de la même loi est modifié par
adjonction, après le paragraphe (1), de ce qui suit :

Pénalités et
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intérêts sur la
taxe nette des
institutions
financières
désignées
particulières

(1.1) Malgré le paragraphe (1), l’institution financière
désignée particulière qui n’a pas payé la totalité d’un montant
payable en application de l’alinéa 228(2.1) a) au titre de sa taxe
nette pour une période de déclaration, dans le délai imparti, est
passible de la pénalité et des intérêts suivants, calculés sur le
montant impayé pour la période commençant à l’expiration de ce
délai et se terminant à la date où le total du montant, de la
pénalité et des intérêts est payé ou, si elle est antérieure, à la
date limite où l’institution financière est tenue par le paragraphe
238(2.1) de produire une déclaration finale pour la période :

a) une pénalité de 6 % par année;

b) des intérêts au taux réglementaire.

(2) L’article 280 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (4), de ce qui suit :

Pénalité et
intérêts
impayés

(4.01) Pour l’application de la présente partie, la pénalité
ou les intérêts qu’une institution financière désignée particulière
est tenue de payer, aux termes du paragraphe (1.1), sur un montant
payable en application de l’alinéa 228(2.1) a) dans le délai
imparti, et qui sont impayés à la date limite où l’institution
financière est tenue par le paragraphe 238(2.1) de produire une
déclaration finale pour sa période de déclaration sont réputés
représenter un montant que l’institution financière était tenue de
verser au plus tard à cette date, mais qui n’a pas été ainsi versé.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

237. Les sous-alinéas 295(5) d)(ii) et (iii) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

(ii) à un fonctionnaire, mais uniquement en vue de la
mise à exécution de la politique fiscale ou en vue de
l’application ou de l’exécution du Régime de pensions du
Canada, de la Loi sur l’assurance-emploi ou d’une loi
fédérale qui prévoit l’imposition ou la perception d’un
impôt, d’une taxe ou d’un droit ou qui prévoit que les
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mentions du prix de biens ou de services, ou de la
contrepartie relative à ceux-ci, comprennent la taxe
prévue par la présente loi ,

(iii) à un fonctionnaire, mais uniquement en vue de
l’application ou de l’exécution d’une loi provinciale qui
prévoit l’imposition ou la perception d’un impôt, d’une
taxe ou d’un droit , qui prévoit que les mentions du prix
ou de la contrepartie de biens ou de services comprennent
la taxe prévue par la présente loi ou qui permet de
rembourser à des personnes des sommes payées ou payables
par elles au titre d’une taxe prévue par la présente loi ,

238. (1) L’alinéa 296(1) b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) la taxe payable par une personne en application des
sections II, IV ou IV.1 ;

(2) L’alinéa 296(1) d) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

d) un montant payable par une personne en application des
alinéas 228(2.1) b) ou (2.3) d) ou de l’article 230.1;

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

239. (1) Le paragraphe 298(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa a), de ce qui suit :

a.1) s’agissant d’une cotisation visant un montant payable par
une personne en application des alinéas 228(2.1) b) ou (2.3) d)
dans un certain délai, quatre ans après l’expiration de ce
délai;

(2) Le paragraphe 298(1) de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa d), de ce qui suit :

d.1) s’agissant d’une cotisation visant la taxe payable par la
personne en application de la section IV.1, quatre ans après
la date suivante :

(i) dans le cas où la personne est tenue d’indiquer la
taxe dans une déclaration, la date limite où elle était
tenue de produire la déclaration ou, si elle est
postérieure, la date de la production de la déclaration,

(ii) dans les autres cas, la date où la personne est
tenue de payer la taxe au receveur général.
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(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

239.1 (1) Le paragraphe 323(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Responsabilité
des
administrateurs

323. (1) Les administrateurs de la personne morale au moment
où elle était tenue de verser une taxe nette comme l’exigent les
paragraphes 228(2) ou (2.3) , sont, en cas de défaut par la personne
morale, solidairement tenus, avec cette dernière, de payer cette
taxe ainsi que les intérêts et pénalités y afférents.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

240. (1) Le paragraphe 337(9) de la même loi est abrogé.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

241. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 347, de ce qui suit :

SECTION X

DISPOSITIONSTRANSITOIRES APPLICABLES AUX PROVINCESPARTICIPANTES

Sous-section a

Définitions

Définitions

348. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente
section.

« date de mise
en œuvre »
"implementation
date"

« date de mise en œuvre » S’entend du 1er avril 1997 dans le cas de
la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve.

« date de mise
en œuvre
anticipée »
"specified pre-
implementation
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date"

« date de mise en œuvre anticipée » S’entend du 1er février 1997
dans le cas de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de
Terre-Neuve.

« date de
publication »
"announcement
date"

« date de publication » S’entend du 23 octobre 1996 dans le cas de
la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve.

Sous-section b

Application

Immeubles

349. (1) Sous réserve de la sous-section c, lorsqu’une
province est une province participante, le paragraphe 165(2) et les
dispositions de la présente partie qui portent sur la taxe prévue
à ce paragraphe s’appliquent aux fournitures suivantes :

a) les fournitures par vente, effectuées dans la province,
d’immeubles dont la propriété et la possession sont
transférées à la date de mise en œuvre applicable à la
province ou postérieurement;

b) les fournitures d’immeubles par bail, licence ou accord
semblable, effectuées dans une province participante, dans le
cas où la contrepartie de la fourniture devient due ou est
payée, ou est réputée être devenue due ou avoir été payée, à
la date de mise en œuvre applicable à cette province ou
postérieurement et n’est pas réputée être devenue due ou avoir
été payée avant cette date;

c) les fournitures d’immeubles par bail, licence ou accord
semblable, effectuées dans une province participante, dans le
cas où une partie de la contrepartie de la fourniture devient
due ou est payée, ou est réputée être devenue due ou avoir été
payée, à la date de mise en œuvre applicable à cette province
ou postérieurement.

Toutefois, cette taxe n’est pas payable aux termes de ce paragraphe
(autrement que par l’effet de la sous-section c) relativement à
toute partie de la contrepartie d’une fourniture visée à l’alinéa
c) qui devient due ou est payée avant cette date et qui n’est pas
réputée être devenue due ou avoir été payée à cette date ou
postérieurement.
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Biens meubles
et services

(2) Sous réserve de la sous-section c, lorsqu’une province est
une province participante, le paragraphe 165(2), l’article 218.1,
le paragraphe 220.08(1) et les dispositions de la présente partie
qui portent sur la taxe prévue à cet article ou à l’un ou l’autre
de ces paragraphes s’appliquent aux fournitures suivantes :

a) les fournitures de biens meubles ou de services effectuées
soit dans cette province participante, soit dans une province
non participante lorsque le bien ou le service est acquis pour
consommation, utilisation ou fourniture dans cette province
participante, dans le cas où la contrepartie de la fourniture
devient due ou est payée, ou est réputée être devenue due ou
avoir été payée, à la date de mise en œuvre applicable à cette
province ou postérieurement et n’est pas réputée être devenue
due ou avoir été payée avant cette date;

b) les fournitures de biens meubles ou de services effectuées
soit cette une province participante, soit dans une province
non participante dans le cas où le bien ou le service est
acquis pour consommation, utilisation ou fourniture dans cette
province participante, dans le cas où une partie de la
contrepartie de la fourniture devient due ou est payée, ou est
réputée être devenue due ou avoir été payée, à la date de mise
en œuvre applicable à cette province ou postérieurement.

Toutefois, cette taxe n’est pas payable aux termes de ces
dispositions (autrement que par l’effet de la sous-section c)
relativement à toute partie de la contrepartie d’une fourniture
visée à l’alinéa b) qui devient due ou est payée avant cette date
et qui n’est pas réputée être devenue due ou avoir été payée à
cette date ou postérieurement.

Produits
importés

(3) Sous réserve de la sous-section c, lorsqu’une province est
une province participante, les articles 212.1 et 220.07 et les
dispositions de la présente partie qui portent sur la taxe prévue
à ces articles s’appliquent aux biens meubles corporels, aux
maisons mobiles non fixées à un fonds et aux maisons flottantes
qu’une personne importe à la date de mise en œuvre applicable à
celle-ci ou postérieurement ainsi qu’aux biens de ce type qui sont
importés par une personne avant cette date et qui ont fait l’objet
d’une déclaration en détail ou provisoire en vertu des paragraphes
32(1), (2) ou (5) de la Loi sur les douanes à cette date ou
postérieurement.

Biens meubles
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corporels
transférés dans
une province
participante

(4) Sous réserve de la sous-section c, lorsqu’une province est
une province participante, les paragraphes 220.05(1) et 220.06(1)
et les dispositions de la présente partie qui portent sur la taxe
prévue par ces paragraphes s’appliquent aux biens meubles
corporels, aux maisons mobiles non fixées à un fonds et aux maisons
flottantes qui sont transférés dans cette province à la date de
mise en œuvre applicable à celle-ci ou postérieurement ainsi qu’aux
biens de ce type qui y sont transférés avant cette date par un
transporteur, à condition que les biens soient livrés à un
consignataire dans la province à cette date ou postérieurement.

Sous-section c

Transition

Transfert d’un
immeuble avant
la mise en
œuvre

350. La taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la fourniture taxable par vente, effectuée dans une
province participante, d’un immeuble dont la propriété ou la
possession est transférée à l’acquéreur aux termes de la convention
portant sur la fourniture avant la date de mise en œuvre applicable
à cette province.

Transfert d’un
immeuble
d’habitation à
logement unique
après la mise
en œuvre

351. (1) Dans le cas où les conditions suivantes sont réunies
:

a) la fourniture taxable par vente d’un immeuble d’habitation
à logement unique est effectuée dans une province participante
au profit d’un particulier aux termes d’une convention écrite
qu’il a conclue avec le fournisseur à la date de publication
applicable à cette province ou antérieurement,

b) la propriété de l’immeuble n’est pas transférée au
particulier aux termes de la convention avant la date de mise
en œuvre applicable à cette province, mais sa possession lui
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est ainsi transférée à cette date ou postérieurement,

les règles suivantes s’appliquent :

c) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la fourniture effectuée aux termes de cette
convention ni relativement à une fourniture de l’immeuble qui
est réputée effectuée en vertu du paragraphe 191(1) avant le
transfert de la possession de l’immeuble au particulier aux
termes de la convention;

d) aucun montant au titre de la taxe payable en vertu du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
fournisseur relativement aux biens ou services suivants :

(i) l’immeuble, le fonds qui y est compris ou les
améliorations apportées à l’immeuble ou au fonds,

(ii) tout autre bien ou service, dans la mesure où le
fournisseur l’a acquis, importé ou transféré dans une
province participante pour consommation ou utilisation
dans le cadre de la fourniture de l’immeuble.

Fourniture d’un
immeuble
d’habitation à
logement unique

(2) Lorsqu’un immeuble d’habitation est fourni, en conformité
avec l’alinéa (1) a), à un acquéreur qui n’en est le constructeur
que par l’effet de l’alinéa d) de la définition de « constructeur
» au paragraphe 123(1), les règles suivantes s’appliquent :

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à une fourniture de l’immeuble effectuée par ce
constructeur ou son successeur en titre, sauf s’il s’agit de
l’une des fournitures suivantes :

(i) une fourniture taxable par bail, licence ou accord
semblable,

(ii) une fourniture taxable par vente effectuée après que
l’un ou l’autre du constructeur ou du successeur a
utilisé l’immeuble comme immobilisation dans le cadre de
son entreprise, y a fait des rénovations majeures ou l’a
fourni par vente puis acquis de nouveau;

b) aucun montant au titre de la taxe payable aux termes du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
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218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
constructeur ou du successeur relativement à un bien ou un
service dans la mesure où il a été acquis, importé ou
transféré dans une province participante par le constructeur
ou le successeur pour consommation ou utilisation dans le
cadre d’une fourniture de l’immeuble relativement à laquelle
la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable par
l’effet de l’alinéa a).

Transfert d’un
logement en
copropriété
après la mise
en œuvre

(3) Dans le cas où les conditions suivantes sont réunies :

a) la fourniture taxable par vente d’un logement en
copropriété est effectuée dans une province participante au
profit d’une personne aux termes d’une convention écrite
qu’elle a conclue avec le fournisseur à la date de publication
applicable à cette province ou antérieurement,

b) la propriété du logement n’est pas transférée à la personne
aux termes de la convention avant la date de mise en œuvre
applicable à cette province, mais sa possession lui est ainsi
transférée à cette date ou postérieurement,

les règles suivantes s’appliquent :

c) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la fourniture effectuée aux termes de cette
convention ni relativement à une fourniture du logement qui
est réputée effectuée en vertu du paragraphe 191(1) avant le
transfert de la possession du logement à la personne aux
termes de la convention;

d) aucun montant au titre de la taxe payable en vertu du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
fournisseur relativement aux biens ou services suivants :

(i) le logement, le fonds qui y est compris ou les
améliorations apportées au logement ou au fonds,

(ii) tout autre bien ou service, dans la mesure où le
fournisseur l’a acquis, importé ou transféré dans une
province participante pour consommation ou utilisation
dans le cadre de la fourniture du logement.
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Fourniture d’un
logement en
copropriété

(4) Lorsqu’un logement en copropriété est fourni, en
conformité avec l’alinéa (3) a), à un acquéreur qui n’en est le
constructeur que par l’effet de l’alinéa d) de la définition de «
constructeur » au paragraphe 123(1), les règles suivantes
s’appliquent :

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à une fourniture du logement effectuée par ce
constructeur ou son successeur en titre, sauf s’il s’agit de
l’une des fournitures suivantes :

(i) une fourniture taxable par bail, licence ou accord
semblable,

(ii) une fourniture taxable par vente effectuée après que
l’un ou l’autre du constructeur ou du successeur a
utilisé le logement comme immobilisation dans le cadre de
son entreprise, y a fait des rénovations majeures ou l’a
fourni par vente puis acquis de nouveau;

b) aucun montant au titre de la taxe payable aux termes du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
à inclure dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
constructeur ou du successeur relativement à un bien ou un
service dans la mesure où il a été acquis, importé ou
transféré dans une province participante par le constructeur
ou le successeur pour consommation ou utilisation dans le
cadre d’une fourniture du logement relativement à laquelle la
taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable par l’effet
de l’alinéa a).

Transfert d’un
immeuble
d’habitation en
copropriété
après la mise
en œuvre

(5) Dans le cas où les conditions suivantes sont réunies :

a) la fourniture taxable par vente d’un immeuble d’habitation
en copropriété est effectuée dans une province participante au
profit d’une personne aux termes d’une convention écrite
qu’elle a conclue avec le fournisseur à la date de publication
applicable à cette province ou antérieurement,
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b) la propriété et la possession de l’immeuble ne sont pas
transférées à la personne aux termes de la convention avant la
date de mise en œuvre,

c) à la date de mise en œuvre ou postérieurement, la propriété
de l’immeuble est transférée à la personne aux termes de la
convention ou l’immeuble est enregistré à titre d’immeuble
d’habitation en copropriété,

les règles suivantes s’appliquent :

d) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la fourniture effectuée aux termes de cette
convention ni relativement à la fourniture d’un logement en
copropriété situé dans l’immeuble qui est réputée effectuée en
vertu du paragraphe 191(1) avant le transfert de la propriété
de l’immeuble à la personne aux termes de la convention;

e) aucun montant au titre de la taxe payable en vertu du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
fournisseur relativement aux biens ou services suivants :

(i) l’immeuble, le fonds qui y est compris ou les
améliorations apportées à l’immeuble ou au fonds,

(ii) tout autre bien ou service, dans la mesure où le
fournisseur l’a acquis, importé ou transféré dans une
province participante pour consommation ou utilisation
dans le cadre de la fourniture de l’immeuble.

Fourniture d’un
immeuble
d’habitation en
copropriété

(6) Lorsqu’un immeuble d’habitation en copropriété est fourni,
en conformité avec l’alinéa (5) a), à un acquéreur qui n’en est le
constructeur que par l’effet de l’alinéa d) de la définition de «
constructeur » au paragraphe 123(1), les règles suivantes
s’appliquent :

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à une fourniture de l’immeuble ou d’un logement
en copropriété qui y est situé effectuée par ce constructeur
ou son successeur en titre, sauf s’il s’agit de l’une des
fournitures suivantes :

(i) une fourniture taxable par bail, licence ou accord
semblable,
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(ii) la fourniture taxable par vente de l’immeuble
d’habitation en copropriété effectuée après que l’un ou
l’autre du constructeur ou du successeur a utilisé
l’immeuble comme immobilisation dans le cadre de son
entreprise, y a fait des rénovations majeures ou l’a
fourni par vente puis acquis de nouveau,

(iii) la fourniture taxable par vente d’un logement en
copropriété situé dans l’immeuble effectuée après que
l’un ou l’autre du constructeur ou du successeur a
utilisé le logement comme immobilisation dans le cadre de
son entreprise ou l’a fourni par vente puis acquis de
nouveau;

b) aucun montant au titre de la taxe payable aux termes du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
constructeur ou du successeur relativement à un bien ou un
service dans la mesure où il a été acquis, importé ou
transféré dans une province participante par le constructeur
ou le successeur pour consommation ou utilisation dans le
cadre d’une fourniture de l’immeuble ou du logement en
copropriété qui y est situé relativement à laquelle la taxe
prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable par l’effet de
l’alinéa a).

Transfert d’un
logement en
copropriété par
une société en
commandite

(7) Dans le cas où les conditions suivantes sont réunies :

a) une notice d’offre au sens du paragraphe 336(6), concernant
une offre de vente de participations dans une société en
commandite, est transmise aux souscripteurs éventuels à la
date de publication applicable à une province participante ou
antérieurement,

b) au moment de la transmission de la notice, il est proposé
que les activités de la société consistent exclusivement à
acquérir un fonds situé dans cette province, ou un droit de
bénéficiaire y afférent, à y construire un immeuble
d’habitation en copropriété, à être propriétaire de logements
en copropriété situés dans l’immeuble et à fournir ceux-ci par
bail, licence ou accord semblable pour occupation à titre
résidentiel,

c) la notice ne prévoit pas d’augmentation des prix de
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souscription, au sens du paragraphe 336(6), des participations
dans la société par suite d’un changement de l’application des
taxes, et ces prix ne sont pas augmentés après cette date et
avant l’expiration de l’offre de vente des participations,

d) une participation donnée dans la société est transférée à
un souscripteur en conformité avec la notice,

e) la société, de concert ou non avec une autre personne,
devient propriétaire d’un fonds situé dans cette province, ou
d’un droit de bénéficiaire y afférent, avant la date de mise
en œuvre applicable à cette province et charge une personne
d’y construire un immeuble d’habitation en copropriété, en
conformité avec des conventions écrites conclues à la date de
publication applicable à cette province ou antérieurement ou
des conventions écrites conclues après cette date qui sont
conformes, quant à leurs éléments essentiels, aux modalités
que ces conventions doivent comporter d’après la notice,

f ) la participation donnée se rapporte à un logement en
copropriété particulier appartenant à la société, situé dans
l’immeuble d’habitation en copropriété,

g) la possession du logement en copropriété particulier est
transférée à une personne à la date de mise en œuvre
applicable à cette province ou postérieurement aux termes d’un
bail, d’une licence ou d’un accord semblable pour occupation
à titre résidentiel,

les règles suivantes s’appliquent :

h) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable par
la société relativement à une fourniture effectuée aux termes
d’une convention visée à l’alinéa e);

i ) aucun montant au titre de la taxe payable aux termes du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
fournisseur relativement à un bien ou un service dans la
mesure où il a été acquis, importé ou transféré dans une
province participante par le fournisseur pour consommation ou
utilisation dans le cadre de la fourniture;

j ) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable par
la société relativement à la fourniture d’un logement situé
dans l’immeuble qui est réputée effectuée en vertu du
paragraphe 191(1);

k) aucun montant au titre de la taxe payable par la société
aux termes du paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des
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paragraphes 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou
220.08(1) n’est inclus dans le calcul du crédit de taxe sur
les intrants de la société relativement aux biens ou services
suivants :

(i) des améliorations apportées au fonds ou à l’immeuble,

(ii) tout autre bien ou service, dans la mesure où la
société l’a acquis, importé ou transféré dans une
province participante pour consommation ou utilisation
dans le cadre de la fourniture de l’immeuble ou d’un
logement qui y est situé.

Paiements
échelonnés

(8) Lorsqu’une fourniture taxable est effectuée dans une
province participante au profit d’un particulier aux termes d’une
convention écrite qu’il a conclue avec le fournisseur à la date de
publication applicable à cette province ou antérieurement en vue de
la construction ou de la rénovation majeure d’un immeuble
d’habitation à logement unique, d’un logement en copropriété ou
d’un immeuble d’habitation à logements multiples qui contient au
plus deux habitations devant servir de résidence habituelle au
particulier, à son ancien conjoint ou à un autre particulier lié au
particulier, les règles suivantes s’appliquent :

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la fourniture;

b) aucun montant au titre de la taxe payable aux termes du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
fournisseur relativement à un bien ou un service dans la
mesure où il a été acquis, importé ou transféré dans une
province participante par le fournisseur pour consommation ou
utilisation dans le cadre de la fourniture.

Biens et services

Transfert d’un
bien meuble
avant la mise
en œuvre

352. (1) La taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la contrepartie de la fourniture taxable d’un bien
meuble corporel, effectuée par vente dans une province
participante, au profit d’une personne aux termes d’une convention
écrite conclue à la date de publication applicable à cette province
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ou antérieurement, dans la mesure où la livraison du bien à la
personne, ou le transfert de sa propriété à celle-ci, est effectué
avant la date de mise en œuvre applicable à cette province.

Fourniture
taxable
importée visée
par une
convention
antérieure à la
date de
publication

(2) Lorsque la fourniture taxable importée, au sens de
l’article 217, d’un bien meuble corporel est effectuée, aux termes
d’une convention écrite conclue à la date de publication applicable
à une province participante ou antérieurement, au profit d’une
personne qui réside dans la province ou qui est un inscrit auquel
la possession matérielle du bien est transférée dans la province et
que la possession matérielle du bien est transférée à la personne
avant la date de mise en œuvre applicable à cette province, la taxe
prévue au paragraphe 218.1(1) n’est pas payable relativement à la
contrepartie de la fourniture du bien aux termes de la convention.

Fourniture non
visée par une
convention
écrite

(3) Lorsque la fourniture taxable d’un bien meuble corporel
(sauf une fourniture à laquelle le paragraphe (1) s’applique) est
effectuée par vente dans une province participante au profit d’une
personne, la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la contrepartie de la fourniture qui est payée ou
devient due avant le jour qui suit de quatre mois la date de mise
en œuvre applicable à cette province, dans la mesure où la
livraison du bien à la personne, ou le transfert de sa propriété à
celle-ci, est effectué avant cette date.

Fourniture
taxable
importée

(4) Lorsque la fourniture taxable importée, au sens de
l’article 217, d’un bien meuble corporel (sauf une fourniture à
laquelle s’applique le paragraphe (2)) est effectuée au profit
d’une personne qui réside dans une province participante ou qui est
un inscrit auquel la possession matérielle du bien est transférée
dans la province et que la possession matérielle du bien est
transférée à la personne avant la date de mise en œuvre applicable
à cette province, la taxe prévue au paragraphe 218.1(1) n’est pas
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payable relativement à la contrepartie de la fourniture du bien qui
est payé ou devient due avant le jour qui suit cette date de quatre
mois.

Fournitures
continues

(5) Dans la mesure où la contrepartie de la fourniture,
effectuée dans une province participante, d’électricité, de gaz
naturel, de vapeur ou de tout bien ou service qui est livré ou
rendu à l’acquéreur, ou mis à sa disposition, de façon continue au
moyen d’un fil, d’un pipeline ou d’une autre canalisation est payée
ou devient due avant le jour qui suit de quatre mois la date de
mise en œuvre applicable à la province, la taxe prévue au
paragraphe 165(2) n’est pas payable relativement au bien ou au
service livré ou rendu à l’acquéreur, ou mis à sa disposition,
avant cette date.

Fournitures
continues

(6) Le paragraphe 165(2) s’applique à la fourniture taxable,
effectuée dans une province participante, d’électricité, de gaz
naturel, de vapeur ou de tout bien ou service qui est livré ou
rendu à l’acquéreur, ou mis à sa disposition, de façon continue au
moyen d’un fil, d’une pipeline ou d’une autre canalisation dans la
mesure où la contrepartie de la fourniture devient due quatre mois
après la date de mise en œuvre applicable à la province ou
postérieurement, ou est payée à ce moment ou postérieurement sans
qu’elle soit devenue due, et pendant que le fournisseur est un
inscrit. Ce paragraphe s’applique ainsi peu importe la date à
laquelle le bien ou le service est livré ou rendu à l’acquéreur, ou
mis à sa disposition.

Paiement
d’abonnement
avant la mise
en œuvre

(7) La taxe prévue au paragraphe 165(2) ou à l’article 212.1
n’est pas payable relativement à la contrepartie de la fourniture
taxable, effectuée dans une province participante, d’un abonnement
à un journal, un magazine ou autre périodique qui est payé avant la
date de mise en œuvre applicable à la province.

Paiement
anticipé de
bien meuble
corporel
postérieur à la
mise en œuvre
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anticipée

(8) Sauf en cas d’application du paragraphe (7), lorsque la
fourniture taxable d’un bien meuble corporel est effectuée par
vente soit à l’étranger au profit d’une personne résidant dans une
province participante, soit dans une province participante, la
contrepartie qui devient due au cours de la période commençant à la
date de mise en œuvre anticipée applicable à la province et se
terminant la veille de la date de mise en œuvre applicable à la
même province, ou qui est payée au cours de cette période sans
qu’elle soit devenue due, relativement à un bien qui n’est pas
livré à l’acquéreur et dont la propriété ne lui est pas transférée
avant cette date de mise en œuvre est réputée, pour l’application
du paragraphe 165(2) ou de l’article 218.1 à la fourniture, être
devenue due à cette date de mise en œuvre et ne pas avoir été payée
antérieurement.

Paiement
anticipé de
bien meuble
corporel
antérieur à la
mise en œuvre
anticipée

(9) Sous réserve des paragraphes (5) et (7), lorsque la
fourniture taxable d’un bien meuble corporel est effectuée par
vente soit dans une province participante par un inscrit au profit
d’une personne qui n’est pas un consommateur, soit à l’étranger au
profit d’une personne résidant dans une province participante qui
n’est pas un consommateur, que la propriété et la possession du
bien ne sont pas transférées à la personne avant la date de mise en
œuvre applicable à cette province et que la contrepartie de la
fourniture devient due après la date de publication applicable à
cette province et avant la date de mise en œuvre anticipée
applicable à la même province, ou est payée au cours de cette
période sans qu’elle soit devenue due, les règles suivantes
s’appliquent :

a) la taxe prévue aux paragraphes 165(2) ou 218.1(1), selon le
cas, est payable, malgré le paragraphe 218.1(2), relativement
à cette contrepartie dans le cas où elle aurait été payable,
n’eût été ce paragraphe, si la contrepartie était devenue due
et avait été payée à la date de mise en œuvre applicable à la
province, sauf si, dans le cas de la taxe prévue au paragraphe
165(2), le bien est acquis par la personne pour consommation,
utilisation ou fourniture exclusive dans le cadre de ses
activités commerciales et sauf si la personne n’est ni un
inscrit qui est une institution financière désignée
particulière, ni un inscrit dont la taxe nette est déterminée
selon l’article 225.1 ou selon les parties IV ou V du
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Règlement sur la comptabilit é abr égée (TPS) ;

b) si elle est un inscrit dont la déclaration, prévue à
l’article 238 pour la période de déclaration qui comprend la
date de mise en œuvre applicable à la province, est à produire
à une date donnée antérieure au jour qui suit de quatre mois
cette date de mise en œuvre, la personne doit payer la taxe au
receveur général au plus tard à la date donnée et indiquer
cette taxe dans cette déclaration;

c) en cas d’inapplication de l’alinéa b), l’article 219 ne
s’applique pas à cette taxe et la personne doit, avant le jour
qui suit de quatre mois cette date de mise en œuvre, payer la
taxe au receveur général et présenter au ministre, en la forme
et selon les modalités qu’il détermine, une déclaration la
concernant contenant les renseignements requis.

Paiement
anticipé de
services
antérieur à la
mise en œuvre
anticipée

(10) Sous réserve des paragraphes (5) et 356(1), 358(1) et
359(1), lorsque la fourniture taxable d’un service est effectuée
soit dans une province participante par un inscrit au profit d’une
personne autre qu’un consommateur, soit à l’extérieur des provinces
participantes au profit d’une personne résidant dans une province
participante et qui n’est pas un consommateur, et que la
contrepartie d’une partie du service qui n’a pas été exécutée avant
la date de mise en œuvre applicable à cette province est devenue
due après la date de publication applicable à cette province et
avant la date de mise en œuvre anticipée applicable à la même
province, ou a été payée au cours de cette période sans qu’elle
soit devenue due, les règles suivantes s’appliquent :

a) la taxe prévue aux paragraphes 165(2), 218.1(1) ou
220.08(1), selon le cas, est payable, malgré le paragraphe
218.1(2) et l’article 220.04, relativement à cette
contrepartie dans le cas où elle aurait été payable, n’eût été
le paragraphe 218.1(2) et l’article 220.04, si la contrepartie
était devenue due et avait été payée à la date de mise en
œuvre applicable à la province et, dans le cas de la taxe
prévue au paragraphe 220.08(1), si l’article 1 de la partie II
de l’annexe X ne s’appliquait pas, sauf si, dans le cas de la
taxe prévue aux paragraphes 165(2) ou 220.08(1) :

(i) d’une part, la personne n’est ni un inscrit qui est
une institution financière désignée particulière, ni un
inscrit dont la taxe nette est déterminée selon l’article
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225.1 ou selon les parties IV ou V du Règlement sur la
comptabilit é abr égée (TPS) ,

(ii) d’autre part, le service est acquis par la personne
pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive
dans le cadre de ses activités commerciales;

b) si elle est un inscrit dont la déclaration, prévue à
l’article 238 pour la période de déclaration qui comprend la
date de mise en œuvre applicable à la province, est à produire
à une date donnée antérieure au jour qui suit de quatre mois
cette date de mise en œuvre, la personne doit payer la taxe au
receveur général au plus tard à la date donnée et indiquer
cette taxe dans cette déclaration;

c) en cas d’inapplication de l’alinéa b), l’article 219 et le
paragraphe 220.09(1) ne s’appliquent pas à cette taxe et la
personne doit, avant le jour qui suit de quatre mois la date
de mise en œuvre, payer la taxe au receveur général et
présenter au ministre, en la forme et selon les modalités
qu’il détermine, une déclaration la concernant contenant les
renseignements requis.

Retour d’un
bien meuble
corporel après
la mise en
œuvre

(11) Lorsqu’une personne, ayant acheté un bien meuble corporel
dans une province participante d’un fournisseur avant la date de
mise en œuvre applicable à la province, retourne le bien au
fournisseur au cours de la période commençant à cette date et se
terminant avant le jour qui suit de quatre mois cette date en
échange d’un autre bien meuble corporel que celui-ci lui fournit
dans la province, les règles suivantes s’appliquent :

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) relativement à la
fourniture de l’autre bien n’est payable que sur l’excédent
éventuel de la contrepartie de cette fourniture sur celle du
bien retourné;

b) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la fourniture de l’autre bien si sa
contrepartie est égale ou inférieure à celle du bien retourné.

Fourniture
terminée

(12) Lorsque tout ou partie de la contrepartie de la
fourniture taxable d’un bien meuble corporel, effectuée par vente
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dans une province participante, devient due quatre mois après la
date de mise en œuvre applicable à la province ou postérieurement,
ou est payée à ce moment ou postérieurement sans qu’elle soit
devenue due, et que la propriété ou la possession du bien est
transférée à l’acquéreur avant cette date aux termes de la
convention portant sur la fourniture, les présomptions suivantes
s’appliquent aux fins de déterminer le moment auquel la taxe prévue
au paragraphe 165(2) devient payable relativement à la fourniture
:

a) en cas d’application de l’alinéa 168(3) a), la propriété et
la possession du bien sont réputées avoir été transférées à
l’acquéreur quatre mois après la date de mise en œuvre;

b) en cas d’application de l’alinéa 168(3) b), la propriété du
bien est réputée avoir été transférée à l’acquéreur quatre
mois après la date de mise en œuvre.

Application

(13) Le présent article ne s’applique pas aux fournitures
effectuées dans une province participante auxquelles s’applique
l’article 353.

Plans à
versements
égaux

353. (1) Lorsque la fourniture d’un bien ou d’un service (sauf
un abonnement à un journal, un magazine ou autre périodique) est
effectuée dans une province participante et que la contrepartie de
la fourniture du bien ou du service livré ou rendu à l’acquéreur,
ou mis à sa disposition, au cours d’une période commençant avant la
date de mise en œuvre applicable à la province et se terminant à
cette date ou postérieurement est payée par l’acquéreur aux termes
d’un plan à versements égaux qui prévoit un rapprochement des
paiements à la fin de la période ou postérieurement et avant le
jour qui suit d’un an cette date de mise en œuvre, le fournisseur
est tenu de déterminer le résultat positif ou négatif du calcul
suivant au moment où il établit une facture suite à ce
rapprochement :

A - B

où :

A représente la taxe qui serait payable par l’acquéreur aux
termes du paragraphe 165(2) pour la partie du bien ou du
service fourni au cours de la période qui lui a été livrée ou
rendue, ou a été mise à sa disposition, à cette date de mise
en œuvre ou postérieurement, si la contrepartie de cette
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partie devenait due ou était payée à cette date ou
postérieurement;

B le total de la taxe payable par l’acquéreur aux termes du
paragraphe 165(2) relativement à la fourniture du bien ou du
service qui lui a été livré ou rendu, ou a été mis à sa
disposition, au cours de la période.

Perception de
la taxe

(2) Le fournisseur qui est un inscrit est tenu de percevoir de
l’acquéreur tout montant positif calculé en application du
paragraphe (1) au titre de la taxe prévue au paragraphe 165(2), et
est réputé l’avoir ainsi perçu le jour de l’établissement de la
facture suite au rapprochement des paiements.

Remboursement
de l’excédent

(3) Le fournisseur qui est un inscrit est tenu de rembourser
à l’acquéreur tout montant négatif calculé en application du
paragraphe (1), ou le porter à son crédit, et délivrer une note de
crédit en conformité avec l’article 232.

Fournitures
continues

(4) Lorsque la fourniture d’un bien ou d’un service au cours
d’une période pour laquelle le fournisseur établit la facture y
afférente est effectuée dans une province participante de façon
continue au moyen d’un fil, d’un pipeline ou d’une autre
canalisation et que le moment auquel tout ou partie du bien ou du
service est livré ou rendu ne peut être raisonnablement déterminé
en raison de la méthode d’enregistrement de la livraison du bien ou
de la prestation du service, des parties égales de la totalité du
bien livré ou du service rendu au cours de la période sont
réputées, pour l’application du présent article, livrées ou rendues
chaque jour de la période.

Paiement
anticipé de
loyer et de
redevances
postérieur à la
mise en œuvre
anticipée

354. (1) Sous réserve du paragraphe (4) et pour l’application
des paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) à la fourniture
taxable d’un bien effectuée par bail, licence ou accord semblable
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soit dans une province participante par un inscrit au profit d’une
personne, soit à l’extérieur des provinces participantes au profit
d’une personne résidant dans une province participante, la
contrepartie de la fourniture — loyer, redevances ou paiement
analogue imputable à une période comprenant la date de mise en
œuvre applicable à la province ou postérieure à cette date — est
réputée être devenue due à cette date d’application et ne pas avoir
été payée antérieurement si elle est devenue due au cours de la
période commençant à la date de mise en œuvre anticipée applicable
à la province et se terminant la veille de la date de mise en œuvre
applicable à la même province ou a été payée au cours de cette
période sans qu’elle soit devenue due.

Paiement
anticipé de
loyer et de
redevances
antérieur à la
mise en œuvre
anticipée

(2) Sous réserve du paragraphe (4). Lorsque la fourniture
taxable d’un bien effectuée par bail, licence ou accord semblable
soit dans une province participante par un inscrit au profit d’une
personne autre qu’un consommateur, soit à l’extérieur des provinces
participantes au profit d’une personne résidant dans une province
participante qui n’est pas un consommateur et que la contrepartie
de la fourniture — loyer, redevances ou paiement analogue imputable
à une période comprenant la date de mise en œuvre applicable à la
province ou postérieure à cette date — est devenue due après la
date de publication applicable à cette province et avant la date de
mise en œuvre anticipée applicable à la même province, ou a été
payée au cours de cette période sans qu’elle soit devenue due, les
règles suivantes s’appliquent :

a) la taxe prévue aux paragraphes 165(2), 218.1(1) ou
220.08(1), selon le cas, est payable, malgré le paragraphe
218.1(2) et l’article 220.04, relativement à cette
contrepartie dans le cas où elle aurait été payable, n’eût été
le paragraphe 218.1(2) et l’article 220.04, si la contrepartie
était devenue due et avait été payée à la date de mise en
œuvre applicable à la province et, dans le cas de la taxe
prévue au paragraphe 220.08(1), si l’article 1 de la partie II
de l’annexe X ne s’appliquait pas, sauf si, dans le cas de la
taxe prévue aux paragraphes 165(2) ou 220.08(1) :

(i) d’une part, la personne n’est ni un inscrit qui est
une institution financière désignée particulière, ni un
inscrit dont la taxe nette est déterminée selon l’article
225.1 ou selon les parties IV ou V du Règlement sur la
comptabilit é abr égée (TPS) ,
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(ii) d’autre part, le service est acquis par la personne
pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive
dans le cadre de ses activités commerciales;

b) si elle est un inscrit dont la déclaration, prévue à
l’article 238 pour la période de déclaration qui comprend la
date de mise en œuvre applicable à la province, est à produire
à une date donnée antérieure au jour qui suit de quatre mois
la date de mise en œuvre, la personne doit payer la taxe au
receveur général au plus tard à la date donnée et indiquer
cette taxe dans cette déclaration;

c) en cas d’inapplication de l’alinéa b), l’article 219 et le
paragraphe 220.09(1) ne s’appliquent pas à cette taxe et la
personne doit, avant le jour qui suit de quatre mois cette
date de mise en œuvre, payer la taxe au receveur général et
présenter au ministre, en la forme et selon les modalités
qu’il détermine, une déclaration la concernant contenant les
renseignements requis.

Périodes
antérieures à
la mise en
œuvre

(3) Lorsque la fourniture taxable d’un bien par bail, licence
ou accord semblable est effectuée soit dans une province
participante au profit d’une personne, soit dans une province non
participante au profit d’une personne résidant dans une province
participante, aucune taxe n’est payable aux termes des paragraphes
165(2) ou 220.08(1) relativement à la contrepartie de la fourniture
qui devient due dans les quatre mois suivant la date de mise en
œuvre applicable à la province, ou est payée avant ce moment sans
qu’elle soit devenue due, dans la mesure où la contrepartie
constitue un loyer, des redevances ou un paiement semblable
imputable à une période antérieure à cette date de mise en œuvre.

Période
comprenant la
mise en œuvre

(4) La taxe prévue aux paragraphes 165(2) ou 220.08(1) n’est
pas payable relativement à la contrepartie de la fourniture taxable
d’un bien effectuée par bail, licence ou accord semblable soit dans
une province participante au profit d’une personne, soit dans une
province non participante au profit d’une personne résidant dans
une province participante, si la contrepartie représente un loyer,
une redevance ou un paiement semblable imputable à une période
commençant avant la date de mise en œuvre applicable à la province
participante et se terminant avant le jour qui suit la veille de
cette date à cette date ou postérieurement.
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Application

(5) Les paragraphes (1) à (4) ne s’appliquent pas à la
contrepartie payée pour l’utilisation, ou le droit d’utilisation,
d’un bien meuble incorporel si elle n’est pas fonction de la
proportion de cette utilisation ou de la production tirée du bien,
ni des bénéfices provenant de cette utilisation ou de cette
production.

Redressements

355. (1) Lorsqu’une personne paie, en application des
paragraphes 352(9) ou (10) ou 354(2), la taxe calculée sur la
contrepartie, mêmepartielle, d’une fourniture taxable et que cette
contrepartie est réduite par la suite, la partie de la taxe payable
aux termes des paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) qui a été
calculée sur le montant dont la contrepartie est réduite est
réputée, aux fins du calcul du montant remboursable visé à
l’article 261, être un montant que la personne n’avait pas à payer
ou à verser dans la mesure où elle n’a pas demandé, ou ne pourrait
demander en l’absence du présent article, un crédit de taxe sur les
intrants ou un remboursement au titre de cette partie de taxe.

Application

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas dans le cas où
l’article 161 s’applique.

Services
exécutés en
presque
totalité avant
la mise en
œuvre

356. (1) Lorsque la fourniture (sauf une fourniture à laquelle
s’applique le paragraphe (6)) d’un service (sauf un service de
transport de marchandises ou un service de transport d’un
particulier) est effectuée soit à l’extérieur des provinces
participantes au profit d’une personne résidant dans une province
participante, soit dans une province participante, la taxe prévue
aux paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) n’est pas payable
relativement à la contrepartie de la fourniture qui est payée ou
devient due dans les quatre mois suivant la date de mise en œuvre
applicable à la province si la totalité, ou presque, du service a
été exécuté avant cette date.

Services
exécutés en
partie avant la
mise en œuvre
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(2) Lorsque la fourniture (sauf une fourniture à laquelle
s’applique le paragraphe (6)) d’un service (sauf un service de
transport de marchandises ou un service de transport d’un
particulier) est effectuée soit à l’extérieur des provinces
participantes au profit d’une personne résidant dans une province
participante, soit dans une province participante, mais que le
service n’est pas exécuté en totalité, ou presque, avant la date de
mise en œuvre applicable à la province, la taxe prévue aux
paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) n’est pas payable
relativement à la contrepartie de la fourniture qui est payée ou
devient due dans les quatre mois suivant cette date dans la mesure
où la contrepartie est liée à la partie du service qui a été
exécutée avant cette date.

Paiement
anticipé de
services
postérieur à la
mise en œuvre
anticipée

(3) Sous réserve des paragraphes 351(8) et 352(5), lorsque la
fourniture taxable (sauf une fourniture à laquelle s’applique le
paragraphe (6)) d’un service (sauf un service de transport de
marchandises ou un service de transport d’un particulier) est
effectuée soit à l’extérieur des provinces participantes au profit
d’une personne résidant dans une province participante, soit dans
une province participante, la contrepartie de la fourniture, si
elle devient due au cours de la période commençant à la date de
mise en œuvre anticipée applicable à la province et se terminant la
veille de la date de mise en œuvre applicable à cette province, ou
si elle est payée au cours de cette période sans qu’elle soit
devenue due, pour toute partie du service qui n’a pas été exécutée
avant cette date de mise en œuvre, est réputée, pour l’application
des paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) à la fourniture, être
devenue due à cette date de mise en œuvre et ne pas avoir été payée
antérieurement.

Droit
d’adhésion et
droit d’entrée

(4) Pour l’application de la présente section, la fourniture
d’un droit d’adhésion à un club, une organisation ou une
association ou d’un droit d’entrée à un lieu de divertissement, un
colloque, une activité ou un événement dans une province
participante est réputée être une fourniture de services.
Toutefois, la fourniture du droit d’acquérir un tel droit
d’adhésion est réputée être une fourniture de biens.

Droits d’entrée
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vendus avant la
publication

(5) Lorsque la fourniture taxable d’un droit d’entrée à un
dîner, bal, concert, spectacle ou activité semblable dans une
province participante est effectuée au profit d’une personne à la
date de publication applicable à la province ou antérieurement, les
règles suivantes s’appliquent :

a) la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à toute fourniture de droit d’entrée à
l’activité;

b) aucun montant au titre de la taxe payable aux termes du
paragraphe 165(2), de l’article 212.1 ou des paragraphes
218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1) n’est
inclus dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants du
fournisseur relativement à un bien ou un service dans la
mesure où il a été acquis, importé ou transféré dans une
province participante par le fournisseur pour consommation ou
utilisation dans le cadre de la fourniture de ces droits ou de
la tenue de l’activité.

Abonnements à
vie

(6) Lorsque la fourniture d’un droit d’adhésion à vie au
profit d’un particulier est effectuée soit à l’extérieur des
provinces participantes au profit d’une personne résidant dans une
province participante, soit dans une province participante, et que
le total des montants payés après la date de publication applicable
à la province et avant la date de mise en œuvre applicable à cette
province à titre de contrepartie de la fourniture excède 25 % de la
contrepartie totale de la fourniture, l’excédent est réputé, pour
l’application des paragraphes 165(2), 218.1(1) ou 220.08(1) à la
fourniture, être devenu dû à cette date de mise en œuvre et ne pas
avoir été payé antérieurement.

Fourniture
combinée

(7) Aux fins de déterminer le moment auquel la taxe prévue au
paragraphe 165(2) devient payable relativement à une fourniture
effectuée dans une province participante, lorsque sont fournis dans
une province participante à la fois un service, un bien meuble ou
un immeuble (chacun étant appelé « élément » au présent paragraphe)
ou plusieurs de ceux-ci, que la contrepartie de chaque élément
n’est pas identifiée séparément et que la taxe prévue au paragraphe
165(2) ne serait pas payable relativement à l’élément qui constitue
un bien dont la propriété ou la possession est transférée à
l’acquéreur avant la date de mise en œuvre applicable à la province
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si cet élément était fourni séparément, ce dernier élément est
réputé avoir été fourni séparément de tous les autres.

Application

(8) Le présent article ne s’applique pas aux fournitures
auxquelles s’applique l’article 353.

Services
juridiques
exécutés avant
la mise en
œuvre

357. (1) Lorsque la fourniture d’un service juridique est
effectuée soit à l’extérieur des provinces participantes au profit
d’une personne résidant dans une province participante, soit dans
une province participante et que la contrepartie de la fourniture
ne devient pas due, aux termes de la convention portant sur la
fourniture, avant la date où un tribunal en permet ou en ordonne le
paiement ou avant la date de cessation du service rendu par le
fournisseur, la taxe prévue aux paragraphes 165(2), 218.1(1) ou
220.08(1) n’est pas payable relativement à cette contrepartie dans
la mesure où elle est liée à une partie du service qui a été
exécutée avant la date de mise en œuvre applicable à la province.

Service de
représentant,
fiduciaire,
séquestre ou
liquidateur

(2) Lorsque la fourniture d’un service de représentant
personnel dans le cadre de l’administration d’une succession ou
d’un service de fiduciaire, de séquestre ou de liquidateur est
effectuée soit à l’extérieur des provinces participantes au profit
d’une personne résidant dans une province participante, soit dans
une province participante, la taxe prévue aux paragraphes 165(2),
218.1(1) ou 220.08(1) n’est pas payable relativement à la
contrepartie de la fourniture, dans la mesure où cette contrepartie
est liée à une partie du service qui a été exécutée avant la date
de mise en œuvre applicable à la province et si cette contrepartie
ne devient pas due avant la date suivante :

a) dans le cas d’un service de représentant personnel, la date
où les bénéficiaires de la succession approuvent son paiement
ou celle fixée selon les modalités de la fiducie liant le
représentant;

b) dans le cas d’un service de fiduciaire, la date déterminée
selon les modalités de la fiducie ou selon une convention
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écrite portant sur la fourniture;

c) dans tous les cas, la date où un tribunal permet ou ordonne
son paiement.

Services
exécutés avant
la mise œuvre

(3) Pour l’application des paragraphes (1) et (2), un service
fourni soit dans une province participante, soit à l’extérieur des
provinces participantes au profit d’une personnes résidant dans une
province participante est réputé exécuté avant la date de mise en
œuvre applicable à la province s’il est exécuté en presque totalité
avant cette date.

Transport de
particuliers

358. (1) Lorsqu’une personne fournit, dans une province
participante, un service de transport d’un particulier, sauf un
service auquel s’applique le paragraphe (4), commençant avant la
date de mise en œuvre applicable à la province, la taxe prévue au
paragraphe 165(2) n’est pas payable relativement à la contrepartie
— payée ou devenue due avant le jour qui suit de quatre mois cette
date — de cette fourniture ou de la fourniture d’un service offert
par la personne et consistant à transporter les bagages du
particulier dans le cadre du transport de celui-ci.

Transport de
particuliers

(2) La contrepartie de la fourniture, effectuée dans une
province participante, d’un service de transport d’un particulier,
sauf un service auquel s’applique le paragraphe (4), qui devient
due au cours de la période commençant à la date de mise en œuvre
anticipée applicable à la province et se terminant la veille de la
date de mise en œuvre applicable à cette province, ou qui est payée
au cours de cette période sans qu’elle soit devenue due, pour toute
partie du service qui n’a pas été exécutée avant la date de mise en
œuvre applicable à cette province, est réputée, pour l’application
du paragraphe 165(2) à la fourniture, être devenue due à cette date
de mise en œuvre et ne pas avoir été payée antérieurement.

Laissez-passer
de transport
dans les 30
jours de la
mise en œuvre

(3) La taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
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relativement à la fourniture, effectuée dans une province
participante au profit d’un particulier, d’un laissez-passer qui
lui donne droit à des services de transport, au cours de la période
commençant avant la date de mise en œuvre applicable à la province
et se terminant avant le jour qui suit d’un mois cette date sans
paiement de contrepartie chaque fois qu’une fourniture de ces
services est effectuée à son profit.

Laissez-passer
de transport

(4) Dans le cas où est effectuée dans une province
participante au profit d’un particulier la fourniture d’un laissez-
passer qui lui donne droit à des services de transport au cours
d’une période commençant avant la date de mise en œuvre applicable
à la province et se terminant au plus tôt un mois après cette date
sans paiement de contrepartie chaque fois qu’une fourniture de tels
services est effectuée à son profit et que la contrepartie du
laissez-passer devient due au cours de la période commençant à la
date de mise en œuvre anticipée applicable à la province et se
terminant avant le jour qui suit de quatre mois cette date de mise
en œuvre, ou est payée au cours de cette période sans qu’elle soit
devenue due, la partie de la contrepartie qui correspond au
résultat du calcul suivant est réputée, pour l’application du
paragraphe 165(2) à la fourniture, être devenue due à cette date de
mise en œuvre et ne pas avoir été payée antérieurement :

A x B/C

où :

A représente la contrepartie du laissez-passer;

B le nombre de jours de la période, à compter de cette date de
mise en œuvre;

C le nombre de jours de la période.

Services de
transport de
marchandises

359. (1) Dans le cas d’une fourniture, effectuée par un ou
plusieurs transporteurs dans une province participante, de services
de transport de marchandises dans le cadre d’un service continu de
transport de marchandises — biens meubles corporels — dont
l’expéditeur a transféré la possession, avant la date de mise en
œuvre applicable à la province, au premier transporteur chargé du
service continu, la taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas
payable relativement à la contrepartie de la fourniture qui est
payée ou devient due avant le jour qui suit de quatre mois cette
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date.

Services de
transport de
marchandises
après la mise
en œuvre

(2) La contrepartie de la fourniture dans une province
participante de services de transport de marchandises est réputée,
pour l’application du paragraphe 165(2) à la fourniture, être
devenue due à la date de mise en œuvre applicable à la province et
ne pas avoir été payée antérieurement si les conditions suivantes
sont réunies :

a) la fourniture est effectuée par un ou plusieurs
transporteurs dans le cadre d’un service continu de transport
de marchandises — biens meubles corporels;

b) l’expéditeur du bien n’en transfère pas la possession avant
cette date de mise en œuvre au premier transporteur chargé du
service continu;

c) la contrepartie de la fourniture est payée ou devient due
au cours de la période commençant à la date de mise en œuvre
anticipée applicable à la province et se terminant la veille
de cette date de mise en œuvre.

Terminologie

(3) Pour l’application du présent article, « expéditeur », «
service continu de transport de marchandises » et « service de
transport de marchandises » s’entendent au sens de la partie VII de
l’annexe VI.

Définition de «
services
funéraires »

360. (1) Au présent article, « services funéraires » comprend
la livraison d’un cercueil, d’une pierre tombale ou d’un autre bien
lié aux funérailles, à l’enterrement ou à la crémation d’un
particulier prévu par des arrangements de services funéraires.

Arrangements
funéraires pris
avant la mise
en œuvre

(2) Lorsque les modalités des arrangements pour la fourniture
de services funéraires, pris par écrit relativement à un
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particulier avant la date de mise en œuvre applicable à une
province participante, prévoient que les fonds nécessaires au
règlement des services sont détenus par un fiduciaire chargé
d’acquérir les services, aucune taxe n’est payable par le
fiduciaire aux termes du paragraphe 165(2) relativement à la
fourniture dans cette province des services funéraires prévus par
les arrangements ni aux termes de l’article 212.1 ou des
paragraphes 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1) ou 220.08(1)
relativement aux services funéraires fournis dans le cadre des
arrangements pour consommation ou utilisation dans cette province
si, au moment de la prise des arrangements, il est raisonnable de
s’attendre à ce qu’une partie ou la totalité des fonds en question
soient avancés au fiduciaire avant le décès du particulier.

Arrangements
funéraires pris
avant la mise
en œuvre

(3) Lorsque des arrangements pour la fourniture de services
funéraires sont pris par écrit relativement à un particulier avant
la date de mise en œuvre applicable à une province participante et
que, au moment de la prise des arrangements, il est raisonnable de
s’attendre à ce que tout ou partie de la contrepartie de la
fourniture des services soit payée avant le décès du particulier,
aucune taxe n’est payable aux termes du paragraphe 165(2)
relativement à la fourniture dans cette province des services
funéraires prévus par les arrangements ni aux termes de l’article
212.1 ou des paragraphes 218.1(1), 220.05(1), 220.06(1), 220.07(1)
ou 220.08(1) relativement aux services funéraires fournis dans le
cadre des arrangements pour consommation ou utilisation dans la
province.

Produits
exclusifs
détenus à la
date de mise en
œuvre

361. (1) Dans le cas où, avant la date de mise en œuvre
applicable à une province participante et pendant que l’approbation
du ministre visant l’application de l’article 178.3 à un démarcheur
est en vigueur, le démarcheur a effectué la fourniture taxable par
vente (sauf une fourniture détaxée) de son produit exclusif au
profit de son entrepreneur indépendant qui n’est pas un
distributeur relativement auquel l’approbation accordée aux termes
du paragraphe 178.2(4) est en vigueur, et que l’entrepreneur
détient ce produit, au début de cette date, en vue de le vendre
dans une province participante, pour l’application des paragraphes
165(2) ou 220.05(1), le démarcheur est réputé avoir effectué, et
l’entrepreneur avoir reçu, à cette date une fourniture par vente du
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produit exclusif en conformité avec les règles énoncées au
paragraphe 178.3(1).

Produits
exclusifs
détenus à la
date de mise en
œuvre

(2) Dans le cas où, avant la date de mise en œuvre applicable
à une province participante et pendant que l’approbation du
ministre visant l’application de l’article 178.4 au distributeur
d’un démarcheur est en vigueur, le distributeur a effectué la
fourniture taxable par vente (sauf une fourniture détaxée) d’un
produit exclusif du démarcheur au profit d’un entrepreneur
indépendant d’un démarcheur qui n’est pas un distributeur
relativement auquel l’approbation accordée aux termes du paragraphe
178.2(4) est en vigueur, et que l’entrepreneur détient ce produit,
au début de cette date, en vue de le vendre dans une province
participante, pour l’application des paragraphes 165(2) ou
220.05(1), le distributeur est réputé avoir effectué, et
l’entrepreneur avoir reçu, à cette date une fourniture par vente du
produit exclusif en conformité avec les règles énoncées au
paragraphe 178.4(1).

Terminologie

(3) Au présent article, « démarcheur », « distributeur », «
entrepreneur indépendant » et « produit exclusif » s’entendent au
sens de l’article 178.1.

Sous-section d

Cas particuliers

Définitions

362. (1) Au présent article, « groupe consultatif », « maître
d’œuvre » et « ouvrage de franchissement » s’entendent au sens de
l’article 1 de la Loi sur l’ouvrage de franchissement du détroit de
Northumberland , L.N.B. 1993, ch. N-8.1.

Construction de
l’ouvrage de
franchissement
du détroit de
Northumberland

(2) La taxe prévue au paragraphe 165(2) n’est pas payable
relativement à la fourniture de biens ou de services que
l’acquéreur acquiert pour consommation ou utilisation exclusives
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dans le cadre de la construction de l’ouvrage de franchissement.

Certificat
d’exemption

(3) Le paragraphe (2) ne s’applique aux fournitures effectuées
au profit d’un acquéreur autre que le maître d’œuvre que si
l’acquéreur présente au fournisseur un certificat d’exemption
valide concernant les fournitures, délivré par le groupe
consultatif.

Base des
acomptes
provisionnels
suite à la mise
en œuvre

363. (1) Malgré le paragraphe 237(2), lorsque l’inscrit (sauf
une institution financière désignée particulière) auquel s’applique
le paragraphe 237(1) réside dans une province participante et que
sa période de déclaration commence dans l’année civile au cours de
laquelle la province devient une province participante, sa base des
acomptes provisionnels pour la période correspond, aux fins du
calcul, selon le paragraphe 237(1), des acomptes provisionnels qui
deviennent payables après son premier trimestre d’exercice
commençant à la date de mise en œuvre applicable à la province ou
postérieurement, au moins élevé des montants suivants :

a) le montant déterminé selon l’alinéa 237(2) a);

b) 200 % du montant déterminé selon l’alinéa 237(2) b).

Institutions
financières
désignées
particulières —
Acomptes
provisionnels
dans l’année de
transition

(2) Malgré le paragraphe 237(1), lorsque la période de
déclaration donnée d’une institution financière désignée
particulière prend fin dans un exercice se terminant dans son année
d’imposition et que l’exercice commence avant le 1er avril 1997 et
se termine après mars 1997, l’acompte provisionnel à payer aux
termes de ce paragraphe dans le mois suivant la fin de chaque
trimestre d’exercice se terminant dans la période donnée mais après
mars 1997 correspond au montant déterminé selon celui des alinéas
suivants aux termes duquel l’institution financière a choisi, en la
forme déterminée par le ministre, de déterminer les acomptes
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provisionnels pour ces trimestres :

a) le moins élevé des montants suivants :

(i) le quart du montant déterminé selon l’alinéa
237(2) a),

(ii) le résultat du calcul suivant :

A + (B/4)

où :

A représente le total des montants dont chacun est
déterminé, quant à une province participante, selon
la formule suivante :

C x D x (E/F) x G/365
H

où :

C représente la base des acomptes provisionnels
de l’institution financière pour la période
donnée, déterminée selon l’alinéa 237(2) b)
comme si elle n’était pas une institution
financière désignée particulière et que la
taxe prévue au paragraphe 165(2), aux articles
212.1 ou 218.1 ou à la section IV.1 n’était
pas imposée,

D le pourcentage applicable à l’institution
financière quant à la province participante
pour l’année d’imposition ou, s’il est
inférieur, le pourcentage qui lui est
applicable quant à la province pour l’année
d’imposition précédente, chaque pourcentage
étant déterminé en conformité avec la méthode
réglementaire applicable à cette institution
financière,

E le taux de taxe applicable à la province
participante,

F 7 %,

G le nombre de jours de la période donnée qui
sont postérieurs à mars 1997,

H le nombre de trimestres d’exercice de la
période donnée qui se terminent après mars
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1997,

B la base des acomptes provisionnels de l’institution
financière pour la période donnée, déterminée selon
l’alinéa 237(2) b) comme si elle n’était pas une
institution financière désignée particulière et que
la taxe prévue au paragraphe 165(2), aux articles
212.1 ou 218.1 ou à la section IV.1 n’était pas
imposée;

b) le résultat du calcul suivant :

A + (B/4)

où :

A représente le total des montants dont chacun est
déterminé, quant à une province participante, selon
la formule suivante :

C x D x (E/F) x G/365
H

où :

C représente le montant déterminé selon l’alinéa
237(2) b),

D le pourcentage applicable à l’institution
financière quant à la province participante pour
l’année d’imposition précédente, déterminé en
conformité avec la méthode réglementaire applicable
à cette institution financière,

E le taux de taxe applicable à la province
participante,

F 7 %,

G le nombre de jours de la période donnée qui sont
postérieurs à mars 1997,

H le nombre de trimestres d’exercice qui se terminent
après mars 1997 et dans la période donnée,

B le montant déterminé selon l’alinéa 237(2) b);

c) le moins élevé des montants suivants :

(i) le quart du montant déterminé selon l’alinéa
237(2) a),
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(ii) le résultat du calcul suivant :

(A + B) + C/4

où :

A représente le total des montants dont chacun est
déterminé, quant à une province participante, selon
la formule suivante :

[ (D - E) x F x (G/H) x I/365 ] - K
J

où :

D représente le total des montants suivants :

(A) les taxes prévues au paragraphe
165(1) et aux articles 212 et 218 qui
sont devenues payables par l’institution
financière au cours de la période donnée
ou qui ont été payées par elle au cours
de cette période sans qu’elles soient
devenues payables,

(B) la taxe prévue au paragraphe 165(1)
qui serait devenue payable par
l’institution financière au cours de la
période donnée en l’absence du choix
prévu à l’article 150,

E le total des montants suivants :

(A) les crédits de taxe sur les intrants
de l’institution financière pour la
période donnée ou pour ses périodes de
déclaration antérieures, qu’elle a
demandés dans la déclaration qu’elle a
produite aux termes de la présente
section pour la période donnée,

(B) les montants qui auraient représenté
des crédits de taxe sur les intrants de
l’institution financière pour la période
donnée si elle n’avait pas fait le choix
prévu à l’article 150,

F le pourcentage applicable à l’institution
financière quant à la province participante
pour l’année d’imposition ou, s’il est
inférieur, le pourcentage qui lui est
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applicable quant à la province pour l’année
d’imposition précédente, chaque pourcentage
étant déterminé en conformité avec la méthode
réglementaire applicable à cette institution
financière,

G le taux de taxe applicable à la province
participante,

H 7 %,

I le nombre de jours de la période donnée qui
sont postérieurs à mars 1997,

J le nombre de trimestres d’exercice qui se
terminent après mars 1997 et dans la période
donnée,

K la totalité de la taxe prévue au paragraphe
165(2) relativement aux fournitures effectuées
au profit de l’institution financière dans la
province participante ou prévue à l’article
212.1 relativement aux produits qu’elle a
importés pour utilisation dans cette province,
qui est devenue payable par elle au cours de
la période donnée ou qui a été payée par elle
au cours de cette période sans qu’elle soit
devenue payable,

B le total des montants devenus percevables et des
autres montants perçus par l’institution financière
au cours du trimestre d’exercice au titre de la
taxe prévue au paragraphe 165(2),

C la base des acomptes provisionnels de l’institution
financière pour la période donnée, déterminée selon
l’alinéa 237(2) b) comme si elle n’était pas une
institution financière désignée particulière et que
la taxe prévue au paragraphe 165(2), aux articles
212.1 ou 218.1 ou à la section IV.1 n’était pas
imposée;

d) le résultat du calcul suivant :

(A + B) + C/4

où :

A représente le total des montants dont chacun est
déterminé, quant à une province participante, selon la
formule suivante :
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[(D - E) x F x (G/H) x (I/365)] - K
J

où :

D représente le total des montants représentant
chacun :

(i) la taxe prévue au paragraphe 165(1) ou aux
articles 212 ou 218 qui est devenue payable
par l’institution financière au cours d’une de
ses périodes de déclaration (appelée « période
antérieure donnée » au présent alinéa) se
terminant dans les douze mois précédant la
période donnée ou qui ont été payées par elle
au cours de la période antérieure donnée sans
qu’elles soient devenues payables,

(ii) la taxe prévue au paragraphe 165(1) qui
serait devenue payable par l’institution
financière au cours de la période antérieure
donnée en l’absence du choix prévu à l’article
150,

E le total des montants suivants :

(i) les crédits de taxe sur les intrants de
l’institution financière pour la période
antérieure donnée ou pour ses périodes de
déclaration antérieures, qu’elle a demandés
dans la déclaration qu’elle a produite aux
termes de la section V pour la période
antérieure,

(ii) les montants qui auraient représenté des
crédits de taxe sur les intrants de
l’institution financière pour la période
antérieure donnée si elle n’avait pas fait le
choix prévu à l’article 150,

F le pourcentage applicable à l’institution
financière quant à la province participante pour
l’année d’imposition précédente, déterminé en
conformité avec la méthode réglementaire applicable
à cette institution financière,

G le taux de taxe applicable à la province
participante,

H 7 %,
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I le nombre de jours de la période donnée qui sont
postérieurs à mars 1997,

J le nombre de trimestres d’exercice qui se terminent
après mars 1997 et dans la période donnée,

K la totalité de la taxe prévue au paragraphe 165(2)
relativement aux fournitures effectuées au profit
de l’institution financière dans la province
participante ou prévue à l’article 212.1
relativement aux produits qu’elle a importés pour
utilisation dans cette province, qui est devenue
payable par elle au cours du trimestre d’exercice
ou qui a été payée par elle au cours de ce
trimestre sans qu’elle soit devenue payable,

B le total des montants devenus percevables et des autres
montants perçus par l’institution financière au cours du
trimestre d’exercice au titre de la taxe prévue au
paragraphe 165(2),

C la base des acomptes provisionnels de l’institution
financière pour la période donnée, déterminée selon
l’alinéa 237(2) b) comme si elle n’était pas une
institution financière désignée particulière et que la
taxe prévue au paragraphe 165(2), aux articles 212.1 ou
218.1 ou à la section IV.1 n’était pas imposée.

242. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 363, de ce qui suit :

SECTION XI

I NCLUSION DE LA TAXE DANS LES PRIX

Définitions

364. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente
section.

« catalogue
national »
"national
catalogue"

« catalogue national » Publication visée par le règlement.

« étiquette de
prix »
"price tag"
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« étiquette de prix » Étiquette, autocollant, vignette, enseigne ou
autre pièce (sauf ceux visés par règlement) qui est imprimé ou
estampé sur un bien, qui y est attaché ou qui est affiché avec
lui ou par rapport à lui, et sur lequel est indiqué
visuellement le prix auquel le fournisseur fournira le bien à
un consommateur, ou la contrepartie de pareille fourniture.
Est assimilée à l’étiquette de prix la partie d’un emballage
contenant le bien sur laquelle le prix du bien est imprimé ou
estampé pour lecture visuelle.

« fournisseur
déterminé »
"specified
supplier"

« fournisseur déterminé » Fournisseur, sauf un fournisseur visé par
règlement, qui est :

a) Sa Majesté du chef du Canada;

b) une commission, une personne morale ou une autre
entité établie sous le régime d’une loi fédérale en vue
d’accomplir une fonction ou une tâche pour le compte du
gouvernement du Canada;

c) une personne qui effectue des travaux ou qui exploite
des entreprises relevant de la compétence législative du
Parlement.

« fourniture
déterminée »
"specified
supply"

« fourniture déterminée » Fourniture, sauf une fourniture visée par
règlement, effectuée par un fournisseur déterminé si, selon le
cas :

a) elle relève de la compétence législative du Parlement;

b) la contrepartie de la fourniture est payable à Sa
Majesté du chef du Canada par une commission, une
personne morale ou une autre entité établie sous le
régime d’une loi fédérale en vue d’accomplir une fonction
ou une tâche pour le compte du gouvernement du Canada, ou
au mandataire de Sa Majesté du chef du Canada ou d’une
telle commission, personne morale ou entité.

« liste de prix
»
"price list"



- 316 -

« liste de prix » Quant à un bien ou un service, liste, menu,
catalogue ou autre document, écrit, imprimé ou produit ou
diffusé par voie électronique, qui indique le prix auquel le
fournisseur fournira le bien ou le service à un consommateur,
ou la contrepartie de pareille fourniture.

« publicité
écrite »
"written
advertisement"

« publicité écrite » Comprend les communications écrites ou
imprimées envoyées ou distribuées par un inscrit ou sur son
ordre, en réponse à une demande de renseignements ou pour une
autre raison, qui décrivent ou représentent un bien ou un
service que l’inscrit offre ou est disposé à fournir. En sont
exclus :

a) les communications de ce type qui ne font pas état,
dans le cadre de la communication proprement dite ou dans
tout autre document écrit ou imprimé qui l’accompagne ou
qui l’accompagne habituellement, du prix ou de la
contrepartie du bien ou du service visé par la
communication ou le document;

b) les catalogues nationaux.

« publicité
électronique »
"electronic
advertisement"

« publicité électronique » Comprend les communications sonores ou
visuelles envoyées ou transmises par radiodiffusion ou
télédiffusion, ou par un moyen électronique ou un moyen de
télécommunication, par un inscrit ou sur son ordre, en réponse
à une demande de renseignements ou pour une autre raison, qui
décrivent ou représentent un bien ou un service que l’inscrit
offre ou est disposé à fournir. En sont exclues les
communications de ce type qui ne font pas état, dans le cadre
de la communication proprement dite ou dans tout autre message
s’y rapportant transmis par voie électronique, du prix ou de
la contrepartie du bien ou du service visé par la
communication ou le message.

« renseignement
s sur le prix »
"price
information"

« renseignements sur le prix » Quant à un bien ou un service :
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a) l’étiquette de prix du bien;

b) une liste de prix concernant le bien ou le service;

c) une annonce indiquant d’une façon quelconque le prix
auquel le fournisseur fournira le bien ou le service à un
consommateur, ou la contrepartie de pareille fourniture;

d) toute offre verbale ou écrite que le fournisseur fait
à un consommateur et qui fait état du prix auquel il lui
fournira le bien ou le service, ou de la contrepartie de
pareille fourniture;

e) tout contrat verbal ou écrit concernant la fourniture
d’un bien ou d’un service à un consommateur et qui fait
état du prix du bien ou du service ou de la contrepartie
relative à ceux-ci.

Renseignements
sur le prix —
Entreprises de
compétence
fédérale

365. (1) Le fournisseur déterminé qui est un inscrit et qui
effectue la fourniture déterminée d’un bien ou d’un service au
profit d’un consommateur, ou qui offre d’effectuer une telle
fourniture, est tenu d’indiquer dans les renseignements sur le prix
concernant le bien ou le service le total des sommes suivantes :

a) la contrepartie de la fourniture;

b) la taxe imposée au consommateur sous le régime de la
présente loi relativement à la fourniture.

Dans le cas où les renseignements sur le prix font mention
distincte de la contrepartie ou de la taxe, la mention du total de
ces sommes doit être au moins aussi importante que la mention
distincte.

Exception

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas au fournisseur
déterminé relativement à la fourniture déterminée d’un bien ou d’un
service d’une catégorie réglementaire, effectuée dans les
circonstances prévues par règlement, si le fournisseur indique le
prix du bien ou du service, ou la contrepartie relative à ceux-ci,
conformément aux modalités et normes réglementaires applicables aux
fournitures de biens ou de services de cette catégorie lorsqu’elles
sont effectuées dans ces circonstances.
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Publicité
écrite
interprovincial
e

366. (1) L’inscrit, sauf un inscrit visé par règlement, qui ne
réside pas dans une province participante mais qui y distribue ou
y fait distribuer, ou qui envoie ou fait envoyer à une personne à
une adresse dans la province, sa publicité écrite qu’il est
raisonnable de considérer comme s’adressant à un ou plusieurs
consommateurs et qui fait état de quelque façon du prix d’un bien
ou d’un service qu’il offre ou est disposé à fournir, ou de la
contrepartie de cette fourniture, est tenu :

a) soit d’indiquer le prix du bien ou du service comme étant
le total des sommes suivantes :

(i) la contrepartie de la fourniture,

(ii) la taxe relative à la fourniture, lorsqu’elle est
effectuée dans la province;

b) soit de se conformer aux normes réglementaires qui
s’appliquent à la publicité.

Publicité
électronique
interprovincial
e

(2) L’inscrit, sauf un inscrit visé par règlement, qui ne
réside pas dans une province participante mais qui y transmet ou y
fait transmettre sa publicité électronique qu’il est raisonnable de
considérer comme s’adressant à un ou plusieurs consommateurs et qui
fait état de quelque façon du prix d’un bien ou d’un service qu’il
offre ou est disposé à fournir, ou de la contrepartie de cette
fourniture, est tenu :

a) soit d’indiquer le prix du bien ou du service comme étant
le total des sommes suivantes :

(i) la contrepartie de la fourniture,

(ii) la taxe relative à la fourniture, lorsqu’elle est
effectuée dans une province participante;

b) soit de se conformer aux normes réglementaires qui
s’appliquent à la publicité.

Catalogues
nationaux
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(3) L’éditeur d’un catalogue national dans lequel est indiqué
de quelque façon que ce soit le prix d’un bien ou d’un service qui
y est énuméré, décrit ou représenté, ou la contrepartie relative à
ceux-ci, est tenu :

a) soit d’indiquer chaque prix comme étant le total des
montants suivants :

(i) la contrepartie de la fourniture du bien ou du
service,

(ii) la taxe payable relativement à cette fourniture
lorsqu’elle est effectuée dans une province participante;

b) soit d’indiquer clairement et sans ambiguïté, et en
caractères intelligibles, sur la première page du catalogue
et, par la suite, sur une page sur deux, que les prix figurant
dans le catalogue ne comprennent pas la taxe.

Mandataires de
fournisseurs

367. Le mandataire d’un inscrit qui offre de fournir un bien
ou un service pour le compte de ce dernier est tenu de se conformer
à la présente partie.

Infraction

368. (1) Quiconque ne se conforme pas à la présente partie
commet une infraction et encourt, sur déclaration de culpabilité
par procédure sommaire, une amende minimale de 100 $ et maximale de
5 000 $ et un emprisonnement maximal de 30 jours, ou l’une de ces
peines.

Infraction
continue

(2) Il est compté une infraction distincte pour chacun des
jours au cours desquels persiste le défaut de se conformer à la
présente partie.

Application des
articles 736 et
737 du Code
criminel

(3) Les articles 736 et 737 du Code criminel ne s’appliquent
pas à une infraction prévue à la présente partie.

Preuve
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(4) Dans les poursuites pour infraction à la présente partie,
il suffit, pour prouver l’infraction, d’établir qu’elle a été
commise par un salarié ou un mandataire de l’accusé, que ce salarié
ou mandataire ait été ou non identifié ou poursuivi, sauf si
l’accusé établit que la perpétration a eu lieu à son insu et qu’il
a pris toutes les mesures nécessaires pour l’empêcher.

(2) La section XI de la même loi, édictée par le paragraphe
(1), à l’exception du paragraphe 366(3) de la même loi, entre en
vigueur le 7 avril 1997. Ce dernier paragraphe, édicté par le
paragraphe (1), entre en vigueur à la date fixée par décret du
gouverneur en conseil.

243. (1) L’article 2 de la partie I de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

2. La fourniture par vente d’un immeuble d’habitation, ou d’un
droit afférent, effectuée par une personne autre que le
constructeur de l’immeuble ou, si l’immeuble est un immeuble
d’habitation à logements multiples, d’une adjonction à celui-ci,
sauf si la personne a demandé un crédit de taxe sur les intrants
relativement à sa dernière acquisition de l’immeuble ou
relativement à des améliorations apportées à celui-ci , qu’elle a
acquises, importées ou transférées dans une province participante
après sa dernière acquisition de l’immeuble.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

244. (1) Le passage de l’article 3 de la partie I de l’annexe
V de la même loi suivant l’alinéa b) est remplacé par ce qui suit
:

Le présent article ne s’applique pas si le particulier a demandé un
crédit de taxe sur les intrants relativement à sa dernière
acquisition de l’immeuble compris dans l’immeuble d’habitation ou
relativement à des améliorations apportées à l’immeuble, qu’il a
acquises, importées ou transférées dans une province participante
après sa dernière acquisition de l’immeuble.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

245. (1) L’alinéa 4 d) de la partie I de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

d) le constructeur a demandé un crédit de taxe sur les
intrants relativement à sa dernière acquisition de l’immeuble,
du logement ou de la propriété ou relativement à des
améliorations apportées à ceux-ci, qu’il a acquises, importées
ou transférées dans une province participante après cette
dernière acquisition de l’immeuble, du logement ou de la
propriété.
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(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

246. (1) L’alinéa 5 d) de la partie I de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

d) le constructeur a demandé un crédit de taxe sur les
intrants (sauf un tel crédit relatif à la construction d’une
adjonction à l’immeuble) relativement à sa dernière
acquisition de l’immeuble ou de l’adjonction ou relativement
à des améliorations apportées à l’immeuble, qu’il a acquises,
importées ou transférées dans une province participante après
cette dernière acquisition de l’immeuble.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

247. (1) Le passage de l’article 5.3 de la partie I de
l’annexe V de la même loi suivant l’alinéa b) est remplacé par ce
qui suit :

Le présent article ne s’applique pas si la personne a demandé un
crédit de taxe sur les intrants relativement à la dernière
acquisition par elle du parc ou d’une aire ajoutée à celui-ci ou
relativement à des améliorations apportées au parc, qu’elle a
acquises, importées ou transférées dans une province participante
après cette dernière acquisition du parc, sauf s’il s’agit d’un
crédit de taxe sur les intrants relatif à des améliorations
apportées à une aire ajoutée qu’elle a acquises, importées ou
transférées dans une province participante avant sa dernière
acquisition de l’aire en question.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

248. (1) L’alinéa 6 a) de la partie I de l’annexe V de la même
loi, édicté par le paragraphe 86(1), est remplacé par ce qui suit
:

a) d’un immeuble d’habitation ou d’une habitation dans un tel
immeuble, par bail, licence ou accord semblable, en vue de son
occupation continue à titre résidentiel ou d’hébergement par
le même particulier dans le cadre de l’accord pour une durée
d’au moins un mois;

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

249. (1) Le passage de l’article 6.1 de la partie I de
l’annexe V de la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

6.1 La fourniture du bien — fonds, immeuble d’habitation ou
bâtiment, ou partie de bâtiment, qui fait partie d’un immeuble
d’habitation — effectuée par bail, licence ou accord semblable pour
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une période de location, au sens du paragraphe 136.1(1) de la loi,
durant laquelle le locataire ou le sous-locataire effectue une ou
plusieurs fournitures du bien ou de parties du bien, ou détient le
bien en vue d’effectuer pareilles fournitures, et la totalité, ou
presque, de ces fournitures sont :

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

250. (1) Le passage de l’alinéa 7 a) de la partie I de l’annexe
V de la même loi précédant le sous-alinéa (i), édicté par le
paragraphe 88(1), est remplacé par ce qui suit :

a) d’un fonds, sauf un emplacement dans un parc à roulottes
résidentiel, effectuée, aux termes d’un bail, d’une licence ou
d’un accord semblable prévoyant la possession ou l’utilisation
continues du fonds pour une durée d’au moins un mois, selon le
cas :

(2) Le passage de l’alinéa 7 b) de la partie I de l’annexe V de
la même loi précédant le sous-alinéa (i), édicté par le paragraphe
88(2), est remplacé par ce qui suit :

b) d’un emplacement dans un parc à roulottes résidentiel
effectuée, aux termes d’un bail, d’une licence ou d’un accord
semblable prévoyant la possession ou l’utilisation continues
de l’emplacement pour une durée d’au moins un mois, au profit
du propriétaire, du locataire, de l’occupant ou du possesseur,
selon le cas :

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

251. (1) L’alinéa 8 b) de la partie I de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

b) l’espace a été fourni par vente au fournisseur, et celui-ci
n’a pas demandé de crédit de taxe sur les intrants
relativement à des améliorations qui y sont apportées.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

252. (1) Le passage de l’article 8.1 de la partie I de
l’annexe V de la même loi précédant l’alinéa a), édicté par le
paragraphe 89(1), est remplacé par ce qui suit :

8.1 La fourniture d’une aire de stationnement effectuée, aux
termes d’un bail, d’une licence ou d’un accord semblable dans le
cadre duquel une telle aire est mise à la disposition d’une
personne tout au long d’une période d’au moins un mois, effectuée
:
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(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

253. (1) L’alinéa 1(2) a) de la partie VII de l’annexe VI de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

a) le transporteur auquel le montant est payé est réputé avoir
effectué la fourniture d’un service de transport de
marchandises , dont la destination est la même que celle du
service continu de transport de marchandises, au profit de
l’expéditeur ou du consignataire, pour une contrepartie égale
à ce montant, indépendamment du fait que ce montant comprenne
un montant qui est payé à ce transporteur en sa qualité de
mandataire des autres transporteurs;

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

254. La même loi est modifiée par adjonction, après l’annexe
VII, de ce qui suit :

ANNEXEVIII
( paragraphe 123(1) )

PROVINCESPARTICIPANTES ET TAUX DE TAXE APPLICABLES

Province
participante<?[qfl][lz][sp10.]>Taux de taxe

1. Nouvelle-Écosse<?[qfl][lz][sp10.]> 8 %

2. Nouveau-Brunswick<?[qfl][lz][sp10.]> 8 %

3. Terre-Neuve<?[qfl][lz][sp10.]> 8 %

ANNEXEIX
( article 144.1 )

FOURNITUREDANS UNE PROVINCE

PARTIE I

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

1. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente
annexe.

« lieu de négociation » Quant à une fourniture, lieu où est situé
l’établissement stable du fournisseur auquel le particulier
qui est le principal négociateur, pour le compte du
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fournisseur, de la convention portant sur la fourniture
travaille ou se présente habituellement dans l’exercice de ses
fonctions liées aux activités du fournisseur dans le cadre
desquelles la fourniture est effectuée.

« période de location » Quant à une fourniture par bail, licence ou
accord semblable, s’entend au sens de l’article 136.1 de la
loi.

2. Pour l’application de la présente annexe, les maisons
mobiles qui ne sont pas fixées à un fonds et les maisons flottantes
sont réputées être des biens meubles corporels et non des
immeubles.

3. Pour l’application de la présente annexe, le bien ou le
service dont la fourniture est prévue par une convention mais qui
n’est jamais livré ou rendu à l’acquéreur est réputé l’avoir été là
où il devait l’être aux termes de la convention.

4. Pour l’application de la présente annexe, lorsque le
fournisseur et l’acquéreur d’un bien meuble corporel ou d’un bien
meuble incorporel lié à un bien meuble corporel s’entendent de
temps à autre sur ce qui doit être l’emplacement habituel du bien
meuble corporel à un moment donné, cet emplacement est réputé être
l’emplacement habituel de ce bien à ce moment.

PARTIE II

BIENS MEUBLESCORPORELS

1. Sous réserve de l’article 3 de la partie VI, la fourniture
par vente d’un bien meuble corporel est effectuée dans une province
si le fournisseur le livre à l’acquéreur dans la province ou l’y
met à sa disposition.

2. La fourniture d’un bien meuble corporel autrement que par
vente est effectuée dans une province si :

a) dans le cas où le bien est fourni dans le cadre d’une
convention selon laquelle la possession ou l’utilisation
continues du bien est transférée pendant une période maximale
de trois mois, le fournisseur livre le bien à l’acquéreur dans
la province ou l’y met à sa disposition;

b) dans les autres cas :

(i) lorsque le bien est un véhicule à moteur déterminé,
il doit être immatriculé, au début de la période de
location relative à la fourniture, aux termes de la
législation provinciale sur l’immatriculation des
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véhicules à moteur,

(ii) lorsque le bien n’est pas un véhicule à moteur
déterminé, son emplacement habituel, déterminé au début
de la période de location relative à la fourniture, se
trouve dans la province.

3. Pour l’application de la présente partie, un fournisseur
est réputé livrer un bien dans une province donnée et ne pas le
livrer dans une autre province si, selon le cas :

a) il expédie le bien à une destination dans la province
donnée, précisée dans le contrat de factage visant le bien, ou
en transfère la possession à un voiturier public ou un
consignataire qu’il a chargé, pour le compte de l’acquéreur,
d’expédier le bien à une telle destination;

b) il envoie le bien par courrier ou messagerie à une adresse
dans la province donnée.

PARTIE III

BIENS MEUBLESINCORPORELS

1. Dans la présente partie, « droits canadiens » s’entend,
quant à un bien meuble incorporel, de la partie du bien qui peut
être utilisée au Canada.

2. La fourniture d’un bien meuble incorporel est effectuée
dans une province si :

a) dans le cas d’un bien lié à un immeuble :

(i) la totalité, ou presque, de l’immeuble qui est située
au Canada est située dans la province,

(ii) le lieu de négociation de la fourniture se trouve
dans la province, et il ne s’agit pas d’un cas où
l’immeuble est situé en totalité, ou presque, à
l’extérieur de la province;

b) dans le cas d’un bien lié à un bien meuble corporel :

(i) la totalité, ou presque, du bien meuble corporel qui
est habituellement située au Canada est habituellement
située dans la province,

(ii) le lieu de négociation de la fourniture se trouve
dans la province, et il ne s’agit pas d’un cas où le bien
meuble corporel est habituellement situé en totalité, ou
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presque, à l’extérieur de la province;

c) dans le cas d’un bien lié à des services à exécuter :

(i) la totalité, ou presque, des services à exécuter au
Canada sont à exécuter dans la province,

(ii) le lieu de négociation de la fourniture se trouve
dans la province, et il ne s’agit pas d’un cas où les
services sont à exécuter en totalité, ou presque, à
l’extérieur de la province;

d) dans les autres cas :

(i) la totalité, ou presque, des droits canadiens
relatifs au bien ne peuvent être utilisés que dans la
province,

(ii) le lieu de négociation de la fourniture se trouve
dans la province, et le bien peut être utilisé autrement
qu’exclusivement à l’extérieur de la province.

3. Sous réserve de l’article 2 :

a) lorsqu’un bien meuble incorporel lié à un immeuble est
fourni et que, à la fois :

(i) la partie de l’immeuble qui est située au Canada est
principalement située dans les provinces participantes,

(ii) dans le cas où le lieu de négociation de la
fourniture se trouve à l’étranger, l’immeuble est situé
en totalité, ou presque, au Canada,

la fourniture du bien meuble incorporel est effectuée dans la
province participante où se trouve la plus grande proportion
de l’immeuble qui est situé dans les provinces participantes;

b) un bien meuble incorporel lié à un bien meuble corporel est
fourni et que :

(i) la partie du bien meuble corporel qui est
habituellement située au Canada est habituellement située
principalement dans les provinces participantes,

(ii) dans le cas où le lieu de négociation de la
fourniture se trouve à l’étranger, le bien meuble est
habituellement situé en totalité, ou presque, au
Canada,

la fourniture du bien meuble incorporel est effectuée dans la
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province participante où est située habituellement la plus
grande proportion du bien meuble corporel qui est situé
habituellement dans les provinces participantes;

c) lorsqu’un bien meuble incorporel lié à des services à
exécuter est fourni et que :

(i) les services à exécuter au Canada sont à exécuter
principalement dans les provinces participantes,

(ii) dans le cas où le lieu de négociation de la
fourniture se trouve à l’étranger, les services sont à
exécuter en totalité, ou presque, au Canada,

la fourniture du bien meuble incorporel est effectuée dans la
province participante où sont à exécuter la plus grande
proportion des services à exécuter au Canada;

d) lorsqu’un bien meuble incorporel lié ni à un immeuble, ni
à un bien meuble corporel, ni à des services à exécuter est
fourni et que :

(i) les droits canadiens relatifs au bien meuble
incorporel ne peuvent être utilisés autrement que
principalement dans les provinces participantes,

(ii) dans le cas où le lieu de négociation de la
fourniture se trouve à l’étranger, le bien ne peut être
utilisé autrement qu’exclusivement au Canada,

la fourniture du bien meuble incorporel est effectuée dans la
province participante où peut être utilisée la plus grande
proportion des droits canadiens qui ne peuvent être utilisés
que dans les provinces participantes.

PARTIE IV

IMMEUBLES

1. La fourniture d’un immeuble est effectuée dans une province
si l’immeuble est situé dans la province.

2. La fourniture d’un service lié à un immeuble est effectuée
dans une province si, selon le cas :

a) la partie de l’immeuble qui est située au Canada est située
en totalité, ou presque, dans la province;

b) le lieu de négociation de la fourniture se trouve dans la
province, et il ne n’agit pas d’un cas où l’immeuble est situé
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en totalité, ou presque, à l’extérieur de la province.

3. Sous réserve de l’article 2, lorsque la fourniture d’un
service lié à un immeuble est effectuée et que la partie de
l’immeuble qui est située au Canada est située principalement dans
les provinces participantes, la fourniture est effectuée dans la
province participante où se trouve la plus grande proportion de
l’immeuble qui est situé dans les provinces participantes, sauf si
le lieu de négociation de la fourniture se trouve à l’étranger et
sauf si le bien n’est pas situé en totalité, ou presque, au Canada.

PARTIE V

SERVICES

1. Dans la présente partie, l’élément canadien d’un service
est la partie de celui-ci qui est exécutée au Canada.

2. Sous réserve des parties IV et VI à VIII, la fourniture
d’un service est effectuée dans une province si, selon le cas :

a) l’élément canadien du service est exécuté en totalité, ou
presque, dans la province;

b) le lieu de négociation de la fourniture se trouve dans la
province, et il ne s’agit pas d’un cas où le service est
exécuté en totalité, ou presque, à l’extérieur de la province.

3. Sous réserve de l’article 2, lorsque l’élément canadien
d’un service est exécuté principalement dans les provinces
participantes, la fourniture du service est effectuée dans la
province participante où est exécutée la plus grande proportion de
l’élément canadien, sauf si le lieu de négociation de la fourniture
se trouve à l’étranger et qu’il ne s’agit pas d’un cas où le
service est exécuté en totalité, ou presque, au Canada.

PARTIE VI

SERVICES DE TRANSPORT

1. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente
partie.

« destination » Quant à un service de transport de marchandises,
endroit, précisé par l’expéditeur, où la possession d’un bien
est transférée de l’expéditeur au consignataire ou au
destinataire.

« destination finale » S’entend au sens de l’article 1 de la partie
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VII de l’annexe VI.

« escale » S’entend au sens de l’article 1 de la partie VII de
l’annexe VI. Toutefois, dans le cas du voyage continu d’un
particulier ou d’un groupe de particuliers qui ne comporte pas
de transport aérien et dont le point d’origine et la
destination finale se trouvent au Canada, un endroit à
l’étranger n’est pas une escale si, au début du voyage, il
n’était pas prévu que le particulier ou le groupe se trouve à
l’étranger pendant une période ininterrompue d’au moins 24
heures pendant la durée du voyage.

« étape » La partie d’un voyage à bord d’un moyen de transport qui
se déroule entre deux arrêts du moyen de transport en vue de
permettre l’embarquement ou le débarquement de passagers ou
l’entretien ou le réapprovisionnement en carburant du moyen de
transport.

« point d’origine » S’entend au sens de l’article 1 de la partie
VII de l’annexe VI.

« service de transport de marchandises » S’entend au sens de
l’article 1 de la partie VII de l’annexe VI. N’est toutefois
pas un service de transport de marchandises le service visé à
la partie VII de la présente annexe.

« voyage continu » S’entend au sens de l’article 1 de la partie VII
de l’annexe VI.

2. La fourniture d’un service de transport de passagers qui
fait partie d’un voyage continu est effectuée dans une province si
:

a) dans le cas où le billet ou la pièce justificative délivré
relativement au premier service de transport de passagers qui
est compris dans le voyage continu précise le point d’origine
de ce voyage, ce point se trouve dans la province et la
destination finale, ainsi que toutes les escales, du voyage se
trouvent au Canada;

b) dans les autres cas, le lieu de négociation de la
fourniture se trouve dans la province.

3. Lorsque la fourniture par vente d’un bien meuble corporel
ou d’un service (sauf un service de transport de passagers) est
effectuée au profit d’un particulier à bord d’un moyen de transport
dans le cadre d’une entreprise qui consiste à fournir des services
de transport de passagers et que la possession matérielle du bien
est transférée au particulier, ou le service entièrement exécuté,
à bord du moyen de transport pendant une étape du voyage qui
commence et prend fin dans une province participante, la fourniture
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est effectuée dans la province participante où commence cette étape
du voyage.

4. La fourniture par une personne d’un service de transport
des bagages d’un particulier dans le cadre d’un service de
transport de passagers que la personne fournit au particulier est
effectuée dans une province si la fourniture du service de
transport y est effectuée.

5. La fourniture d’un service de transport de marchandises est
effectuée dans une province si la destination du service s’y
trouve.

PARTIE VII

SERVICES POSTAUX

1. La fourniture par la Société canadienne des postes d’un
service de livraison d’un bien meuble corporel est effectuée dans
une province si le paiement de la fourniture est constaté par un
timbre ou une empreinte servant, avec l’autorisation de la Société,
à l’affranchissement et si le lieu de négociation de la fourniture
se trouve dans la province. Cette fourniture n’est pas effectuée
dans la province si sa contrepartie est de 5 $ ou plus et si
l’adresse d’expédition du bien n’est pas dans une province
participante.

PARTIE VIII

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION

1. Pour l’application de la présente partie, le lieu de
facturation d’un service de télécommunication fourni à un acquéreur
se trouve dans une province si :

a) dans le cas où la contrepartie payée ou payable pour le
service est imputée à un compte que l’acquéreur a avec une
personne exploitant une entreprise qui consiste à fournir des
services de télécommunication et que le compte se rapporte à
des installations de télécommunication que l’acquéreur utilise
ou peut utiliser pour obtenir des services de
télécommunication, l’ensemble de ces installations de
télécommunication se trouvent habituellement dans la province;

b) dans les autres cas, l’installation de télécommunication
qui sert à engager le service se trouve dans la province.

2. La fourniture d’un service de télécommunication (sauf le
service visé à l’article 3) est effectuée dans une province si :
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a) dans le cas du service de télécommunication qui consiste à
mettre des installations de télécommunication à la disposition
de quelqu’un :

(i) toutes ces installations se trouvent habituellement
dans la province,

(ii) si toutes ces installations ne se trouvent pas
habituellement dans la province, la facture visant la
fourniture du service est expédiée à une adresse dans la
province;

b) dans les autres cas :

(i) la télécommunication est émise et reçue dans la
province,

(ii) la télécommunication est émise ou reçue dans la
province, et le lieu de facturation du service se trouve
dans la province,

(iii) la télécommunication est émise dans la province et
est reçue à l’extérieur de la province, et le lieu de
facturation du service ne se trouve pas dans la province
où la télécommunication est émise ou reçue.

3. La fourniture du service de télécommunication qui consiste
à accorder à l’acquéreur l’unique accès à une voie de
télécommunication, au sens de l’article 136.4 de la loi, est
effectuée dans une province si elle est réputée y être effectuée
par cet article.

PARTIE IX

FOURNITURESRÉPUTÉESET FOURNITURESVISÉES PAR RÈGLEMENT

1. Malgré les autres parties de la présente annexe, la
fourniture d’un bien qui est réputée, par l’un des articles 129,
129.1, 171, 171.1 et 172, des paragraphes 183(1) et (4) et 184(1)
et (3) et des articles 196.1 et 268 de la loi, avoir été effectuée
ou reçue à un moment donné est effectuée là où le bien se trouve à
ce moment.

2. Malgré les autres parties de la présente annexe, la
fourniture d’un bien ou d’un service est effectuée dans une
province si elle est réputée y être effectuée en vertu de la partie
IX de la loi ou d’un règlement pris en application de cette partie.

3. Malgré les autres parties de la présente annexe, la
fourniture d’un bien ou d’un service est effectuée dans une
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province si elle y est effectuée aux termes d’un règlement.

ANNEXEX

BIENS ET SERVICES NON TAXABLES POURL’APPLICATION DE LA SECTION
IV.1 DE LA PARTIE IX

PARTIE I

BIENS NON TAXABLES POURL’APPLICATION DE LA SOUS-SECTION A

( paragraphes 220.05(3) et 220.06(3) )

1. Les biens visés aux sous-positions 98.01, 98.10 ou 98.12 de
l’annexe I du Tarif des douanes qui sont transférés dans une
province participante, dans la mesure où ils ne sont pas frappés de
droits de douane en vertu de cette loi.

2. Les moyens de transport transférés temporairement dans une
province participante par une personne résidant dans la province,
qui servent au transport non commercial de cette personne et des
personnes qui l’accompagnent à bord du même moyen de transport.

3. Les moyens de transport et les bagages transférés
temporairement dans une province participante par une personne ne
résidant pas dans la province et réservés à l’usage de cette
personne dans la province.

4. Les armes, approvisionnements militaires et munitions de
guerre transférés dans une province participante par le
gouvernement du Canada en remplacement, dans l’attente ou pour
l’échange réel de marchandises semblables prêtées, remises en
échange ou devant être remises en échange au gouvernement d’un pays
étranger désigné par le gouverneur en conseil sous le régime de la
position 98.10 de l’annexe I du Tarif des douanes , conformément aux
règlements que peut prendre le ministre pour l’application de la
position 98.11 de cette loi.

5. Les vêtements ou les livres transférés dans une province
participante pour servir dans des œuvres de bienfaisance et les
photographies, ne dépassant pas trois, transférées dans une
province participante à une fin autre que la vente.

6. Les biens (sauf le matériel de réclame, le tabac et les
boissons alcoolisées) dont la juste valeur marchande ne dépasse pas
60 $ et qui représentent des cadeaux occasionnels envoyés par une
personne dans une province non participante à une personne dans une
province participante, ou transférés dans une province participante
donnée par une personne ne résidant pas dans les provinces
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participantes à titre de cadeau à une personne dans la province
donnée, conformément aux règlements que peut prendre le ministre
pour l’application de la position 98.16 de l’annexe I du Tarif des
douanes .

7. Les biens transférés dans une province participante pour
une période maximale de six mois en vue de leur exposition lors
d’un congrès, au sens du Règlement sur l’importation temporaire de
marchandises d’exhibition pris en vertu du Tarif des douanes , ou
d’une exposition publique où sont exposés les produits de divers
fabricants ou producteurs.

8. Les biens suivants transférés temporairement dans une
province participante après avoir été retirés des États-Unis ou du
Mexique :

a) les biens pour exposition ou démonstration;

b) les échantillons commerciaux;

c) les films publicitaires;

d) les moyens de transport ou les conteneurs qui relèvent d’un
lieu aux États-Unis ou au Mexique servant au trafic
international de marchandises.

9. Les biens transférés dans une province participante par les
particuliers suivants :

a) ceux qui ont déjà résidé dans la province et qui, au moment
du transfert, reviennent y résider après avoir résidé dans une
autre province pendant au moins un an;

b) ceux qui résident dans la province et qui, au moment du
transfert, y reviennent après une absence d’au moins un an;

c) ceux qui entrent dans la province au moment du transfert
dans l’intention d’y établir leur résidence pendant au moins
douze mois (ne sont pas visées par le présent alinéa les
personnes qui entrent au Canada en vue d’y résider pour
occuper un emploi pendant une période temporaire d’au plus 36
mois, et les personnes qui y entrent en vue de fréquenter un
établissement d’enseignement).

Les biens doivent être destinés à l’usage personnel ou ménager des
particuliers et avoir été leur propriété et en leur possession
avant le moment du transfert, à condition que, si les biens ont été
la propriété et en la possession des particuliers pendant moins de
31 jours avant leur transfert dans la province participante :

d) les particuliers aient payé la taxe de vente au détail
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applicable aux biens dans la province d’où ils sont
transférés;

e) les particuliers n’aient pas droit au remboursement de
cette taxe.

10. Les biens suivants transférés dans une province
participante et dont il est fait cadeau à un particulier résidant
dans la province :

a) les effets mobiliers d’un particulier décédé à l’extérieur
des provinces participantes, qui résidait dans une province
participante au moment de son décès;

b) les effets mobiliers reçus par un particulier, résidant
dans une province participante, par suite ou en prévision du
décès d’un particulier ne résidant pas dans une province
participante.

11. Les médailles, trophées et autres prix, à l’exclusion des
produits marchands habituels, gagnés à l’extérieur des provinces
participantes lors de compétitions ou décernés, reçus ou acceptés
à l’extérieur de ces provinces ou donnés par des personnes à
l’extérieur de ces provinces pour un acte d’héroïsme, la bravoure
ou une distinction.

12. Les imprimés à être mis à la disposition du grand public
gratuitement en vue de promouvoir le tourisme et qui sont
transférés dans une province participante :

a) par un gouvernement étranger ou un gouvernement à
l’extérieur de la province, ou sur son ordre, ou par son
organisme ou représentant;

b) par une chambre de commerce, une association municipale,
une association d’automobilistes ou un organisme semblable
auxquels ils ont été fournis à titre gratuit, mis à part les
frais de manutention et d’expédition.

13. Les biens transférés dans une province participante par un
organisme de bienfaisance ou une institution publique, qui
représentent des dons à l’organisme ou à l’institution.

14. Les biens transférés dans une province participante par
une personne, qui lui sont fournis à titre gratuit, mis à part les
frais de manutention et d’expédition, dans le cadre d’une garantie
applicable à des biens meubles corporels et qui sont des pièces de
rechange visées par la garantie.

15. Les biens transférés dans une province participante et
dont la fourniture est incluse à l’une des parties I à IV et VIII
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de l’annexe VI.

16. Les contenants transférés dans une province participante
qui, par suite d’un règlement pris en vertu de la note 11c) du
chapitre 98 de l’annexe I du Tarif des douanes , pourraient être
importés, le cas échéant, en franchise des droits de douane prévus
par cette loi.

17. L’argent, les certificats ou autres écrits constatant un
droit qui est un effet financier.

18. Les biens qu’une personne transfère dans une province
participante après qu’ils lui ont été fournis dans des
circonstances telles que la taxe prévue au paragraphe 165(2) ou à
l’article 218.1 de la loi était payable par elle relativement au
bien.

19. Les biens qu’une personne transfère dans une province
participante à un moment où ils lui sont fournis dans une province
non participante par bail, licence ou accord semblable prévoyant la
possession ou l’utilisation continues du bien pendant une période
de plus de trois mois et dans des circonstances telles que la taxe
prévue au paragraphe 165(1) est payable par la personne
relativement à la fourniture.

20. Les biens qu’une personne transfère dans une province
participante après les avoir importés dans des circonstances telles
que, selon le cas :

a) la taxe prévue à l’article 212 de la loi n’est pas payable
relativement au bien par l’effet de l’article 213 de la loi;

b) la taxe prévue à l’article 212.1 de la loi est payable, et
la personne n’a pas droit au remboursement de cette taxe en
vertu de l’article 261.2 de la loi.

21. Les biens qu’une personne transfère dans une province
participante après les avoir utilisés dans une telle province et
les en avoir retirés.

22. Les biens, sauf les véhicules à moteur déterminés,
transférés dans une province participante par un inscrit (sauf
celui dont la taxe nette est déterminée selon l’article 225.1 de la
loi ou les parties IV ou V du Règlement sur la comptabilit é abr égée
(TPS) ) pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans
le cadre de ses activités commerciales.

23. Les biens visés par règlement qui sont transférés dans une
province participante dans les circonstances prévues par règlement,
sous réserve des modalités réglementaires.
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24. Les véhicules à moteur déterminés qu’une personne
transfère dans une province participante après qu’ils lui ont été
fournis par vente dans une province non participante dans des
circonstances telles que la taxe prévue au paragraphe 165(1) de la
loi n’était pas payable relativement à la fourniture.

25. Les maisons mobiles et les maisons flottantes utilisées ou
occupées au Canada à titre résidentiel.

26. Les biens visés aux paragraphes 178.3(1) ou 178.4(1) de la
loi qui sont transférés dans une province participante par un
entrepreneur indépendant, au sens de l’article 178.1 de la loi, qui
n’est pas un distributeur à l’égard duquel l’approbation accordée
selon le paragraphe 178.2(4) est en vigueur.

PARTIE II

BIENS ET SERVICES NON TAXABLES POURL’APPLICATION DE LA SOUS-
SECTION B

( paragraphe 220.08(3) )

1. La fourniture d’un bien ou d’un service au profit d’un
inscrit (sauf celui dont la taxe nette est déterminée selon
l’article 225.1 de la loi ou les parties IV ou V du Règlement sur
la comptabilit é abr égée (TPS) ) qui acquiert le bien ou le service
pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans le
cadre de ses activités commerciales.

2. La fourniture détaxée d’un bien ou d’un service.

3. La fourniture d’un service (sauf un service de dépositaire
ou de propriétaire pour compte relatif à des titres ou des métaux
précieux) lié à un bien meuble corporel qui est retiré des
provinces participantes dès que possible après l’exécution du
service, compte tenu des circonstances entourant le retrait, et
n’est ni consommé, ni utilisé, ni fourni dans ces provinces entre
l’exécution du service et le retrait du bien.

4. La fourniture d’un service rendu à l’occasion d’un litige
criminel, civil ou administratif tenu à l’extérieur des provinces
participantes, à l’exclusion d’un service rendu avant le début du
litige.

5. La fourniture d’un service de transport.

6. La fourniture d’un service de télécommunication.

7. La fourniture, visée par règlement, d’un bien ou d’un
service que l’acquéreur acquiert dans des circonstances prévues par



- 337 -

règlement, sous réserve des modalités réglementaires.

255. (1) La même loi est modifiée conformément à l’annexe.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

PARTIE III

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Annulation de
l’inscription
d’un organisme
de services
publics

256. Lorsque le ministre du Revenu national reçoit d’un
organisme de services publics, en application du paragraphe 242(2)
de la Loi sur la taxe d’accise , une demande en vue de l’annulation
de son inscription à un moment de la période de deux ans commençant
le 23 avril 1996, laquelle inscription n’est pas entrée en vigueur
au cours de cette période et n’a pas fait l’objet d’une demande en
vertu du paragraphe 240(3) de cette loi de la part de l’organisme,
l’alinéa 242(2) b) de cette loi ne s’applique pas à la demande. Si
l’inscription est annulée à ce moment, les règles suivantes
s’appliquent :

a) l’organisme n’est pas réputé, par l’effet du paragraphe
171(3) de cette loi, avoir effectué ou reçu, à ce moment ou
immédiatement avant ce moment, des fournitures de biens lui
appartenant qu’il détenait immédiatement avant ce moment,
avoir perçu la taxe ni avoir cessé d’utiliser ces biens dans
le cadre de ses activités commerciales immédiatement avant ce
moment;

b) l’alinéa 171(4) b) de cette loi ne s’applique pas aux fins
du calcul de la taxe nette de l’organisme pour sa dernière
période de déclaration qui commence avant ce moment;

c) pour déterminer les crédits de taxe sur les intrants de
l’organisme pour sa première période de déclaration qui se
termine après qu’il devient un inscrit de nouveau :

(i) le paragraphe 171(1) de cette loi ne s’applique pas
aux biens visés à l’alinéa a),

(ii) l’alinéa 171(2) a) de cette loi ne s’applique pas à
la taxe incluse dans le calcul d’un crédit de taxe sur
les intrants de l’organisme pour sa période de
déclaration qui s’est terminée avant cette première
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période de déclaration.

Division de
petit
fournisseur
d’un organisme
de services
publics

257. Lorsque la succursale ou division d’un organisme de
services publics qui est un inscrit devient une division de petit
fournisseur, au sens du paragraphe 129(1) de la Loi sur la taxe
d’accise , à un moment de la période de deux ans qui commence le 23
avril 1996, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’organisme n’est pas réputé, par l’effet du paragraphe
129(6) de cette loi, avoir fourni, immédiatement avant ce
moment, un bien qu’il détenait alors pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre des activités qu’il
exerçait par l’intermédiaire de la succursale ou division, ni
avoir perçu la taxe relative au bien;

b) toute consommation, utilisation ou fourniture du bien dans
le cadre des activités que l’organisme exerce par
l’intermédiaire de la succursale ou division au cours de la
période commençant à ce moment et se terminant au moment où la
succursale ou division cesse d’être une division de petit
fournisseur est réputée, pour l’application des paragraphes
129.1(4) à (6) de cette loi, ne pas être effectuée dans le
cadre des activités exercées par l’intermédiaire d’une
division de petit fournisseur;

c) l’alinéa 129(7) e) de cette loi ne s’applique pas au calcul
de la taxe nette de l’organisme pour sa période de déclaration
qui comprend ce moment.

Organismes de
bienfaisance et
changement
d’utilisation
découlant de
l’édiction

258. Dans le cas où, en raison de l’édiction d’une disposition
de la présente loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise , un
organisme de bienfaisance, au sens du paragraphe 123(1) de cette
loi, modifié par le paragraphe 1(1), est réputé par les paragraphes
200(2), 203(2) ou 206(4) ou (5) de cette loi avoir effectué la
fourniture d’un bien et perçu, à un moment donné, la taxe
applicable, pour déterminer le montant de taxe qui est réputé par
ce paragraphe avoir été perçu ou payé à ce moment, la taxe calculée
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sur la juste valeur marchande du bien à ce moment est réputée égale
à zéro.

Application du
paragraphe 334(
1) de la Loi
sur la taxe
d’accise

259. Le paragraphe 334(1) de la Loi sur la taxe d’accise ne
s’applique pas dans le cadre des paragraphes 1(15) à (17) et (19)
à (21), 23(5), 24(2), 33(12), 59(13), 60(4), 62(4), 64(6) et (8),
69(11), 76(2), 86(2), 88(3), 89(2), 116(5) et (6) et 145(2).

Application aux
produits
importés

260. Toute disposition de la Loi sur la taxe d’accise , édictée
ou modifiée par la présente loi, qui s’applique aux produits
importés un jour donné ou postérieurement s’applique également aux
produits importés avant ce jour et qui n’ont pas fait l’objet d’une
déclaration en détail ou provisoire avant ce jour aux termes de
l’article 32 de la Loi sur les douanes .

PARTIE IV

L.R., ch. F-8,
L.R., ch. 22,
39, 44 (1 er

suppl.); ch. 7,
15, 26, 28 (2 e

suppl.); ch. 9,
11, 31 (3 e

suppl.); ch. 7,
33, 35, 46 (4 e

suppl.); 1990,
ch. 39;
DORS/91-40;
1991, ch. 9,
10, 38, 51;
1992, ch. 1,
10; 1993, ch.
28, 34; 1994,
ch. 2; 1995,
ch. 17, 24, 28,
29; 1996, ch.
8, 11, 18

LOI SUR LES ARRANGEMENTS FISCAUX ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET
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LES PROVINCES

261. Le paragraphe 2(1) de la Loi sur les arrangements fiscaux
entre le gouvernement fédéral et les provinces est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« accord
d’harmonisation
de la taxe de
vente »
"sales tax
harmonization
agreement"

« accord d’harmonisation de la taxe de vente » Accord ou
arrangement conclu par le ministre pour le compte du
gouvernement du Canada et qui est autorisé, ou ratifié et
confirmé, en vertu de la partie III.1, y compris ses
modifications ainsi autorisées, ou ratifiées et confirmées.

262. La même loi est modifiée par adjonction, après l’article
8.1, de ce qui suit :

PARTIE III.1

ACCORDSD’HARMONISATION DE LA TAXE DE VENTE

Définition de «
taxes de vente
»

8.2 (1) Dans la présente partie, « taxes de vente » s’entend
des taxes imposées par la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise
et des taxes perçues aux termes de la législation provinciale sur
les fournitures de biens ou de services.

Terminologie

(2) Dans la présente partie, « bien », « fourniture » et «
service » s’entendent au sens du paragraphe 123(1) de la Loi sur la
taxe d’accise .

Accord
d’harmonisation
de la taxe de
vente

8.3 (1) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le
ministre peut conclure, avec le gouvernement d’une province et pour
le compte du gouvernement du Canada, un accord ou un arrangement en
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matière de taxes de vente et notamment un accord ou un arrangement
qui portent sur les points suivants :

a) l’intégration des taxes de vente applicables dans la
province en taxes dont la perception et l’application
s’effectuent en application d’une seule loi fédérale;

b) la perception des taxes applicables dans une province,
qu’elles soient imposées par une loi fédérale ou perçues aux
termes d’une loi provinciale, ainsi que l’application des lois
les imposant;

c) la communication au gouvernement du Canada par le
gouvernement provincial, ou inversement, de renseignements
obtenus lors de l’application et de l’exécution de lois
imposant des taxes, de lois concernant l’indication, la
présentation ou la publication du prix de biens ou de services
et de lois prévoyant le remboursement ou la remise des taxes
de vente payées ou payables, ou des montants payés ou payables
au titre des taxes de vente, relativement à la fourniture, au
transfert dans la province ou à l’importation de certains
biens ou services;

d) la façon de rendre compte des taxes perçues en conformité
avec un accord;

e) la mise en œuvre d’un régime d’intégration des taxes de
vente prévue par un accord et le passage du régime de taxation
en place avant l’entrée en vigueur de l’accord à celui prévu
par celui-ci;

f ) les versements effectués par le gouvernement du Canada au
gouvernement provincial — et auxquels la province a droit aux
termes de l’accord — relativement aux recettes provenant du
régime de taxation prévu par l’accord et aux coûts de
transition engagés en vue de passer à ce régime, les
conditions d’admissibilité à ces versements, le calendrier de
paiement et le versement par le gouvernement provincial au
gouvernement du Canada des paiements en trop effectués par ce
dernier ou le droit du gouvernement du Canada d’appliquer ces
paiements en trop en réduction d’autres montants à payer au
gouvernement provincial, que ce soit aux termes de l’accord,
de tout autre accord ou arrangement ou d’une loi fédérale;

g) le paiement par le gouvernement du Canada et ses
mandataires et entités subalternes, ainsi que par le
gouvernement provincial et ses mandataires et entités
subalternes, des taxes de vente payables dans le cadre du
régime de taxation visé par l’accord et la façon de rendre
compte des taxes ainsi payées;
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h) l’observation par le gouvernement du Canada et ses
mandataires et entités subalternes, ainsi que par le
gouvernement provincial et ses mandataires et entités
subalternes, de la loi fédérale en vertu de laquelle le régime
de taxation est appliqué et de ses règlements d’application;

i ) l’adoption et l’application de lois concernant
l’indication, la présentation et la publication du prix de
biens et de services dont la fourniture donne lieu au paiement
de taxes de vente aux termes du régime de taxation visé par un
accord;

j ) l’application de lois fédérales ou provinciales portant sur
le remboursement ou la remise des taxes de vente payées
relativement à la fourniture, au transfert dans la province ou
à l’importation de certains biens ou services;

k) d’autres questions concernant le régime de taxation visé
par l’accord et dont l’inclusion est indiquée aux fins de la
mise en œuvre ou de l’application de ce régime.

Accords
modificatifs

(2) Avec l’approbation du gouverneur en conseil, le ministre
peut conclure, avec le gouvernement d’une province et pour le
compte du gouvernement du Canada, un accord modifiant un accord ou
un arrangement conclu avec la province aux termes du paragraphe (1)
ou du présent paragraphe, ou ratifié et confirmé aux termes de
l’article 8.7.

Versements à la
province

8.4 Dans le cas où le gouvernement du Canada a conclu un
accord d’harmonisation de la taxe de vente avec le gouvernement
d’une province, le ministre fédéral qui, aux termes de l’accord,
est responsable de l’application du régime de taxation visé par
l’accord peut verser à une province, sur le Trésor :

a) des montants déterminés en conformité avec l’accord et
prévus par celui-ci, selon le calendrier prévu par l’accord;

b) sous réserve des dispositions réglementaires, des avances
sur les montants visés à l’alinéa a).

Versements à
d’autres
personnes

8.5 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le ministre fédéral
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qui, aux termes d’un accord d’harmonisation de la taxe de vente,
est responsable de l’application d’une loi provinciale portant sur
le remboursement ou la remise à des personnes des taxes de vente
payées ou payables par elles, ou de montants payés ou payables au
titre des taxes de vente, relativement à la fourniture, au
transfert dans la province ou à l’importation de certains biens ou
services peut verser à une personne, sur le Trésor, une somme au
titre d’un montant qui est payable à celle-ci aux termes de cette
loi en conformité avec l’accord.

Avances sur le
Trésor

(2) Lorsqu’aucun montant sur lequel un versement peut être
fait en application du paragraphe (1) en conformité avec un accord
d’harmonisation de la taxe de vente conclu avec une province n’est
détenu pour le compte de celle-ci ou que le versement excède le
montant ainsi détenu, un versement peut être fait en application du
paragraphe (1) sur le Trésor à titre d’avance recouvrable à
condition que le remboursement du montant ou de l’excédent par le
gouvernement de la province soit prévu dans l’accord.

Autorisation
d’effectuer des
versements

8.6 Malgré toute autre loi, les versements effectués aux
termes d’un accord d’harmonisation de la taxe de vente sous le
régime des articles 8.4 ou 8.5 peuvent être effectués sans autre
affectation de crédits ou autorisation.

Confirmation
d’anciens
accords

8.7 Il est entendu que les accords et arrangements conclus par
le ministre après le 29 mars 1996 qui auraient pu être autorisés en
vertu de l’article 8.3 s’il était entré en vigueur à cette date
sont ratifiés et confirmés et sont réputés avoir été conclus aux
termes de cet article et approuvés par le gouverneur en conseil.
Sont également ratifiés et confirmés les mesures prises et les
versements effectués aux termes de ces accords et arrangements
après cette date et avant la sanction de la présente loi.

263. L’article 32 de la même loi est modifié par adjonction,
après l’alinéa b), de ce qui suit :

c) le paiement par Sa Majesté du chef du Canada à cette
province ou aux cessionnaires de celle-ci de montants
déterminés aux termes des accords relativement à des sommes
payées par Sa Majesté du chef de cette province ou par des
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personnes identifiées dans les accords au titre d’une taxe
imposée par la Loi sur la taxe d’accise ;

1992, ch. 10,
par. 7(1)

264. (1) L’alinéa 40 b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) concernant le versement, à une province, d’avances sur tout
montant qui peut devenir payable à la province en application
de la présente loi, d’un accord d’application, d’un accord de
réciprocité fiscale ou d’un accord d’harmonisation de la taxe
de vente , le rajustement , par réduction ou compensation,
d’autres paiements à la province par suite de ces avances
ainsi que le recouvrement des paiements en trop;

1992, ch. 10,
par. 7(2)

(2) Les alinéas 40 d) et e) de la même loi sont remplacés par
ce qui suit :

d) prescrivant à quel moment et de quelle manière sera fait
tout paiement prévu par la présente loi, un accord
d’application ou un accord d’harmonisation de la taxe de
vente ;

e) prescrivant les comptes à tenir pour l’application de la
présente loi ou d’un accord conclu sous son régime, et leur
gestion;

265. Les articles 261, 262 et 264 sont réputés entrés en
vigueur le 28 mars 1996.

266. L’article 263 est réputé entré en vigueur le 1 er octobre
1996.

PARTIE V

L.R., ch. 1 (5 e

suppl.); 1994,
ch. 7, 8, 13,
21, 28, 29, 38,
41; 1995, ch.
1, 3, 11, 18,
21, 38, 46;
1996, ch. 11,
21, 23
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LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

267. (1) L’alinéa 6(1) e.1) de la Loi de l’impôt sur le revenu
est abrogé.

(2) Le paragraphe 6(7) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Coût d’un bien
ou d’un service

(7) Dans la mesure où il entre dans le calcul de la somme à
inclure, en application du présent article, dans le calcul du
revenu d’un contribuable pour une année d’imposition, le coût
d’achat d’un bien ou d’un service pour une personne ou un montant
payable par elle pour la location d’un bien comprend la taxe qui
était payable par la personne relativement au bien ou au service ou
qui aurait été ainsi payable si elle n’avait pas été exonérée du
paiement de cette taxe en raison de sa qualité ou de l’usage auquel
le bien ou le service est destiné.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années
d’imposition 1996 et suivantes.

268. (1) L’alinéa 12(1) y) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Automobile
fournie à un
associé

y) si le contribuable est un particulier qui est un associé
d’une société de personnes ou un employé d’un associé d’une
société de personnes et si la société de personnes met, au
cours de l’année, une automobile à sa disposition ou à celle
d’une personne qui lui est liée, le montant qui serait inclus
en application de l’alinéa 6(1) e) dans le calcul du revenu du
contribuable pour l’année si celui-ci était employé par la
société de personnes;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux années d’imposition 1996
et suivantes.

269. (1) Les paragraphes 15(1.3) et (1.4) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Coût d’un bien
ou d’un service

(1.3) Dans la mesure où il entre dans le calcul de la somme à
inclure, en application du présent article , dans le calcul du
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revenu d’un contribuable pour une année d’imposition, le coût
d’achat d’un bien ou d’un service pour une personne ou un montant
payable par elle pour la location d’un bien comprend la taxe qui
était payable par la personne relativement au bien ou au service ou
qui aurait été ainsi payable si elle n’avait pas été exonérée du
paiement de cette taxe en raison de sa qualité ou de l’usage auquel
le bien ou le service est destiné.

(2) Le paragraphe 15(5) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Avantage
relatif à
l’utilisation
d’une
automobile

(5) Pour l’application du paragraphe (1), la valeur de
l’avantage à inclure dans le calcul du revenu d’un actionnaire pour
une année d’imposition, à l’égard d’une automobile mise à sa
disposition, ou à celle d’une personne qui lui est liée, par une
société est, sauf si un montant est déterminé en application du
sous-alinéa 6(1) e)(i) à l’égard de l’automobile dans le calcul du
revenu de l’actionnaire pour l’année, calculée à supposer que les
paragraphes 6(1), (1.1), (2) et (7) s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, et comme si la mention, à ces paragraphes ,
de « l’employeur » ou de « son employeur », selon le cas, valait
mention de « la société ».

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux années
d’imposition 1996 et suivantes.

PARTIE VI

1992, ch. 18

LOI SUR LE COMPTE DE SERVICE ET DE RÉDUCTION DE LA DETTE

270. L’article 5 de la Loi sur le compte de service et de
réduction de la dette est modifié par adjonction, après l’alinéa
a), de ce qui suit :

a) de versement en application des articles 8.4 ou 8.5 de la
Loi sur les accords fiscaux entre le gouvernement f édéral et
les provinces ;

PARTIE VII

1990, ch. 45
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA TAXE D’ACCISE, LE CODE CRIMINEL, LA
LOI SUR LES DOUANES, LE TARIF DES DOUANES, LA LOI SUR L’ACCISE,

LA LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU, LA LOI SUR LA STATISTIQUE ET LA
LOI SUR LA COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT

271. (1) Le paragraphe 12(2) de la Loi modifiant la Loi sur la
taxe d’accise, le Code criminel, la Loi sur les douanes, le Tarif
des douanes, la Loi sur l’accise, la Loi de l’impôt sur le revenu,
la Loi sur la statistique et la Loi sur la Cour canadienne de
l’impôt , chapitre 45 des Lois du Canada (1990), est modifié par
adjonction, après l’alinéa c), de ce qui suit :

d) aux fournitures visées à l’article 182 de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), effectuées avant 1991;
toutefois, aucune taxe n’est payable en vertu de la partie IX
de la même loi relativement aux montants payés ou ayant fait
l’objet d’une renonciation, ou aux dettes ou autres
obligations réduites ou remises, avant 1991.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 24 avril
1996.

PARTIE VIII

1994, ch. 9

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA TAXE D’ACCISE ET UNE LOI CONNEXE

272. L’alinéa 4(2) c) de la Loi modifiant la Loi sur la taxe
d’accise et une loi connexe , chapitre 9 des Lois du Canada (1994),
est abrogé.

PARTIE IX

1996, ch. 21

LOI BUDGÉTAIRE CONCERNANT L’IMPÔT SUR LE REVENU

273. L’article 69 de la Loi budgétaire concernant l’impôt sur
le revenu , chapitre 21 des Lois du Canada (1996), est remplacé par
ce qui suit :

69. Pour déterminer si une société de personnes à laquelle
s’applique l’article 68 est, pour l’application de la partie IX de
la Loi sur la taxe d’accise , une institution financière tout au
long de son année d’imposition qui commence le 1 er janvier 1997, les
alin éas 149(1) b) et c) de cette loi sont remplacés par ce qui suit
:
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b) le total des montants représentant chacun les montants
suivants dépasse 10 000 000 $ :

(i) le montant qui serait inclus dans le calcul, pour
l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu , du
revenu de la personne pour la période qui correspond à
son année d’imposition précédente s’il s’agissait d’un
exercice de l’entreprise de la personne pour
l’application de cette loi,

(ii) le montant qui représente des intérêts, des
dividendes, sauf des dividendes en nature et des
ristournes, ou des frais distincts pour un service
financier;

c) la personne était, autrement que par l’effet de l’alinéa
a) , une institution financière tout au long de cette période.

ANNEXE
( article 255 )

1. Dans les dispositions suivantes, les passages « acquis ou
importés », « acquiert ou importe » et « acquis ou importé » sont
remplacés respectivement par « acquis, importés ou transférés dans
une province participante », « acquiert, importe ou transfère dans
une province participante » et « acquis, importé ou transféré dans
une province participante », avec les adaptations grammaticales
nécessaires :

a) la définition de « fournitures liées à un congrès » au
paragraphe 123(1);

b) le paragraphe 141.01(6);

c) l’alinéa 271 b);

d) l’alinéa 272 a).


